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LE NORD PARALYSÉLE NORD PARALYSÉLE NORD PARALYSÉLE NORD PARALYSÉLE NORD PARALYSÉLes Algériens ont-ils désappris à vivre en hiver ? Au regard de ce qu’on a constaté de visu hier,
on est enclin à répondre par l’affirmative. Une journée de fortes précipitations a des

conséquences coûteuses sur la vie économique et sociale du pays.
Là où il a neigé comme sur les hauteurs de la capitale,
il y avait de la peine à trouver des bras pour dégager

les routes bloquées.
Lire en pages 3, 4 et 5

FROID, PLUIE, GRÊLE, NEIGE ET VERGLAS
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vendeurs informels ont été recensés
en 2011 à Sidi Bel-Abbès par la com-
mission de wilaya chargée de l'assai-
nissement des activités commerciales
en plus de 35 autres dénombrés par
l'Union générale des commerçants et
artisans algériens (UGCAA).

661144 33..000000 8855
foyers seront raccordés

cette année au réseau de gaz
naturel à Oum El-Bouaghi, a
indiqué, dimanche, le direc-
teur de l'Energie et des
mines, M. Mohamed
Meziane.

hectares ont été retenus pour
la relance de la culture du
maïs à El-Tarf durant la cam-
pagne agricole 2012-2013,
affirme le directeur des ser-
vices agricoles.
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«Le barrage de Béni Haroun (Mila), le plus grand en Algérie, a atteint un pic historique, jamais
réalisé depuis sa mise en service,  à savoir un milliard de mètres cubes à la suite des
importantes chutes de pluie et de neige enregistrées ces derniers jours. C’est une première.
C’est même historique et on ne s’y attendait pas. La capacité théorique de ce barrage est de
960 millions de m3, mais les dernières précipitations et les fortes chutes de neige enregistrées
dans les régions de l'est du pays, notamment, l’ont rempli au-delà de sa capacité, atteignant
la barre historique d’un milliard de m3. Le barrage a commencé donc à déverser dans les
oueds et les bassins versants environnants. C’est naturel, et c’est fait exprès.»

Abdelmalek Sellal :

L'Algérie abritera, le 18 février
prochain, la 5e session du conseil
supérieur de l'Organisation de la
femme arabe (OFA) qui se tiendra
sous l'égide du ministère délégué
chargé de la Famille et de la

Condition féminine.  Le conseil
ministériel prévu le 22 février sera
précédé par le conseil exécutif de
l'OFA du 18 au 21 février qui
examinera la mise en œuvre du plan
pour la promotion de la femme
(2008-2012) à travers une série de
projets inscrits à l'ordre du jour par
les 18 pays membres, a indiqué
dimanche le ministère délégué
chargé de la Famille et de la
Condition féminine. 
La session examinera les décisions
issues du conseil exécutif portant
sur la promotion du rôle de la
femme arabe dans les différents
domaines, notamment sur la scène
politique. 

Représentée par le ministère
délégué chargé de la Famille et de
la Condition féminine, l'Algérie
préside l'OFA pour la période 2011-
2013.  Elle est membre de l'OFA
depuis avril 2003 et a pris part à
toutes les rencontres et sessions
tenues par cette organisation. 
Par ailleurs, l'Algérie avait abrité
dans le cadre des activités de
l'organisation une conférence sur la
jeunesse arabe et une autre sur le
"renforcement des compétences de
la femme dans le domaine des
médias".  Forte de 18 pays membres,
l'OFA est une organisation
gouvernementale activant sous la
houlette de la Ligue arabe. 

Le président tunisien, M. Mohamed
Moncef Marzouki,  s'est recueilli,
dimanche au cimetière d'El-Alia à
Alger, à la mémoire du défunt
Youcef Fathallah, ancien militant des
droits de l'Homme en Algérie. 
L'hôte de l'Algérie a déposé une
gerbe de fleurs sur la tombe du
défunt et lu la Fatiha à sa mémoire. 
Youcef Fathallah, un des fondateurs
et ancien président de la Ligue
algérienne des droits de l'Homme

(LADH), a voué une partie de sa vie
à la consécration des droits de
l'Homme et à la promotion de la
démocratie et de la liberté de la
presse. 
Le président tunisien est arrivé
dimanche matin à Alger pour une
visite officielle de deux jours à la
tête d'une importante délégation
ministérielle dans le cadre du
"renforcement du dialogue et de la
concertation entre les deux pays".

Marzouki n’a pas oublié…

Les législatives, la crédibilité et le RND 
De l'eau en glace
en quelques
secondes

La vague de froid
qui touche actuel-
lement l'Europe
permet aux
Suisses notam-
ment d'utiliser ces
températures pour
réaliser différentes
e x p é r i e n c e s
comme la surfu-
sion, qui permet de
congeler une bou-
teille d'eau en un
instant.
En Suisse, les

basses températures permettent de
réaliser des expériences incroyables.
le phénomène de surfusion par
exemple, fait rage sur le web. En effet,
le site 20 minutes en Suisse a montré
les habitants se donnaient à coeur joie
de tenter de réaliser cette expérience
étonnante.
La surfusion survient quand un élé-
ment qui devrait être congelé à une
température précise reste liquide.
Dans ce cas, le professeur Robert
Schaller a montré qu'il suffisait d'un
léger mouvement pour solidifier le
liquide. "Lorsqu'elle est très propre,
l'eau ne cristallise pas à zéro degré,
mais à partir de -4 degrés. Si, par
exemple, sa température est de -3,5
degrés, un simple déplacement du
liquide suffit à créer l'énergie nécessai-
re à la formation du premier germe de
glace", rapporte le site 20 minutes.
Ce test, très simple et très rapide, per-
met aux Suisses de passer le temps en
attendant des températures plus
douces. Les habitants peuvent donc se
prendre pour des scientifiques et
impressionner du même coup leur
entourage en reproduisant cette expé-
rience.

Il échappe à la mort pour
quelques centimètres
En faisant du motoneige, un homme a
bien failli y laisser sa vie puisqu'à
quelques centimètres de ses pieds, un
bloc de neige s'est détaché de la mon-
tagne et s'est effondré jusqu'en bas.
Cette avalanche aurait pu facilement
emporter le motard et provoquer une
terrible chute. Quelques secondes
après s'être arrêté au bord de la falai-
se, il voit une partie de la piste se faire
la belle juste devant ses yeux.
En voyant la scène, le motard com-
prend rapidement qu'il vient d'échap-
per au pire. Pour ne pas que la neige
sous sa moto ne s'effondre également,
il essaie, avec la plus grande délicates-
se, de reculer son véhicule pour le
ramener dans une zone plus sûre. Cet
homme a vraiment eu une chance
incroyable puisque s'il n'avait pas eu
le bon réflexe de s'arrêter il se serait
retrouver dans l'avalanche, emporté
tout en bas de la montagne.
Ce miraculé filmait son escapade dans
la montagne, c'est pourquoi il a des
images nettes et impressionnantes de
l'accident auquel il a  échappé.

Le porte-parole du
Rassemblement national
démocratique (RND), M
Miloud Chorfi, a estimé,
dimanche à Béni-Abbès
(Béchar), que la crédibilité
des prochaines élections
législatives est liée à la
rigueur dans le choix des
candidats. 
«Cette crédibilité passe par
un choix rigoureux des
candidats pouvant prendre
en charge effectivement les
préoccupations des citoyens
et contribuer à la promotion
de la femme et de la jeunesse", a-t-
il dit lors d'un meeting dans cette
ville située au sud de Béchar. 
M. Chorfi a indiqué que sensibiliser
les électeurs afin d'assurer un fort
taux de participation au prochain

scrutin est l’une des tâches
auxquelles s’attèle le RND pour
doter le pays d’institutions
législatives pouvant être d’un
apport efficace aux efforts de
développement. 

«Au RND, nous avons adopté
pour les prochaines échéances
électorales une stratégie
basée sur la transparence et la
franchise qui mettent l’accent
sur les réalisations accomplies
par l’Etat, notamment dans le
grand Sud" 
Il a poursuivi que son parti "ne
craint pas la montée du
courant islamiste, mais redoute
plutôt l’abstention, de par une
faiblesse de mobilisation des
électeurs par des partis
politiques". 
Abordant les reformes

politiques initiées par le président
de la République, M. Abdelaziz
Bouteflika, il a estimé que celles-ci
"répondent favorablement aux
attentes du peuple qui aspire à plus
de liberté et de prospérité". 

Sommet des femmes arabes en Algérie

                                     



Louable est l’initiative
prise par certaines
associations, comités
de villages et autres
organisations
citoyennes pour
secourir des
populations entières
sinistrées, suite aux
fortes chutes de neige
dans certaines
contrées enclavées du
pays.
PAR MOKRANE CHEBBINE

F ace à la persistance de la vague de
froid inédite qui frappe le pays depuis
plusieurs jours et la tempête de neige

qui dévaste les localités montagneuses, des
groupes de citoyens ont pris l’initiative de
secourir des villageois bloqués par la neige
à cours de provisions et autres commod-
ités indispensables, suppléant de la sorte
les autorités compétentes dépassées face à
l’étendue des dégâts. L’exemple le plus
illustratif nous vient de la Haute-Kabylie,
où des villageois complètement isolés du
monde, durement éprouvés par le froid et
la neige n’ont dû leur salut qu’à l’interven-
tion salutaire des citoyens s’étant assignés
le devoir hautement humanitaire d’assister
des populations en détresse livrées à elles-
mêmes. S’il est vrai que l’apport des
troupes de l’ANP a été salvateur dans cer-
taines localités difficilement accessibles à
cause des amoncellements incroyables de
neige, l’intervention des autorités locales,
aux moyens dérisoires certes, s’est limitée
à dégager quelques tronçons routiers autour
des chefs-lieux des communes. Pour palli-
er  cette défection, des citoyens charitables
ont décidé de monter au créneau et prendre
leur destin en mains. Des relais de solidar-
ité et des cellules de permanence ont été
installés dans certains villages des local-
ités montagneuses de Kabylie, partic-

ulièrement à Ath Yenni, Ain El Hammam
et Yakouren pour ne citer que ces régions
gravement affectées par la tempête de
neige. Des locaux appartenant à des parti-
culiers ont été réquisitionnés et transfor-
més en dépôts pour amasser des provi-
sions, des couvertures, des produits ali-
mentaires, des chandelles, des médica-
ments et autres nécessités et les acheminer
par des volontaires aux populations con-
cernées. Ces équipes de bénévoles sont en
train d’accomplir une action hautement
humanitaire dans des conditions drama-
tiques. Les dons offerts gracieusement par
les populations locales et autres âmes
charitables sont judicieusement et
équitablement distribués sur les familles
sinistrées. Au village dit Tizi Oumalou,
dans la commune d’Abi Youcef, d’hum-
bles citoyens ont bravé le froid et la neige
pour acheminer des sacs de semoule à leurs
concitoyens de la commune d’Akbil,
localité complètement bloquée par la
neige. Par ailleurs, le même élan de soli-
darité est perçu dans l’autre rive de la

Méditerranée, où des Algériens émigrés en
France se sont organisés en comité de sol-
idarité pour convoyer toutes sortes d’aides
au profit des populations sinistrées. Enfin,
si la solidarité est de mise, il n’en demeure

pas moins que la colère citoyenne grandit
de jour en jour. D’ailleurs, la grogne com-
mence à déborder dans la rue dans plusieurs
localités sinistrées. 

M .  C .
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Calamités contre plan Orsec givré
PAR SORAYA HAKIM

l
l n’y a pas eu une goutte de pluie
durant tout le mois de janvier
écoulé.  Les agriculteurs  concernés
en premier chef se lamentaient de
voir leurs récoltes compromises. Et

puis dame météo s’est manifestée. Elle
s’est surpassée en amenant avec elle une
perturbation polaire venant tout droit de
Sibérie. Alors de la pluie, dès  le début du
mois de février
il y en a eu. Un
peu trop même
puisqu’il a plu
sans discontin-
uer durant une
semaine. Les
chutes de neige
sont même
tombées sur les
villes côtières.
Du jamais vu
depuis 1953. A
priori, le specta-
cle est beau à
voir, mais la
poudreuse ne fait pas que des heureux.
Loin s’en faut ! En premier lieu, les
autorités ne sont pas préparées à ce qui
s’apparente à une calamité. Les axes
routiers coupés à la circulation, les trains
et bus à l’arrêt, des milliers de citoyens
sans électricité et gaz grelottent, d’autres
meurent d’hypothermie. La situation dans
les régions montagneuses est apocalyp-
tique, quand bien même l’armée donne un
sacré coup de main pour déblayer les
routes, les pistes, atteignant les deux

mètres  de neige, quelque fois plus, ou
encore évacuer les malades en grande
détresse. Il reste que le citoyen  manque
du minimum. A commencer par la
bouteille de gaz où la tension est extrême
et conduit les populations à se révolter.
Bonjour les émeutes, Tidjelabine, Oued
Ouchaieh et consorts. L’an dernier, c’était
pour l’huile et le sucre ; aujourd’hui c’est

la bombonne qui
se fait désirer  ou
se vend jusqu’à
25OODA. Les
c h a r o g n a r d s
sont à l’affût !
On ne peut pas
dire que les pro-
pos du PDG de
Naftal  aient été
rassurants pour
le profane.  Pis, il
a montré son
incurie à gérer la
question de la
spéculation sur

le butane mais il n’est pas le seul, et les
populations qui  n’attendent plus  rien des
pouvoirs publics renouent avec les  sages
pratiques des aieux, celles où l’on se
chauffait au bois sous une grande chem-
inée. Mais la solidarité citoyenne n’est
pas en reste, elle répond présente comme
à chaque catastrophe là où l’Etat est
absent.  Encore une fois, la solidarité pop-
ulaire a supplanté la solidarité nationale
et le plan Orsec  lui, est gelé.

S. H.

◊La situation dans les régions
montagneuses est apocalyptique,
quand bien même l’armée donne

un sacré coup de main pour
déblayer les routes, les pistes,

atteignant les deux mètres
de neige... 

«

»

PERSISTANCE DE LA NEIGE ET ABSENCE DE PRISE EN CHARGE 

La solidarité citoyenne
au secours des sinistrés 

DURANT LES PROCHAINES 48 HEURES

Chutes de neige
sur le Centre et l'Est 

D es chutes de neige continueront d'af-
fecter les reliefs du centre et de l'est
du pays durant les prochaines 48

heures  à des altitudes dépassant plus de
300 m pouvant descendre localement à  des
altitudes plus basses, indique, lundi,
l'Office national de la météorologie
(ONM) dans un bulletin spécial. 

Les wilayas concernées par ces chutes
de neige sont Alger, Blida, Médéa,
Boumerdès, Bouira et Tizi-Ouzou, précise-
t-on de même source. 

L'épaisseur des neiges prévue atteindra
ou dépassera localement 15 à 20 cm durant

la validité du bulletin en cours jusqu'au
mardi 14 février à 9 h, selon l'ONM.  

Les wilayas de l'est du pays concernées
par ces chutes de neige sont Béjaïa, Bordj
Bou-Arréridj, Sétif, Jijel, Skikda,
Constantine, Mila, Guelma, Souk Ahras
et Oum El-Bouaghi. 

L'épaisseur des neiges prévue atteindra
ou dépassera localement 15 à 20 cm durant
la validité du bulletin du lundi 13 février à
15 h au mardi 15 février à 12 h.

A P S  

Les villages et zones montagneuses de nouveau isolés  par la neige.

S O U S  L A  P L U M E



PAR KAHINA HAMMOUDI 

L
oin de l’entendement, le DG de
Naftal n’a pas été d’un grand sec-
ours pour ceux qui attendaient de
lui d’être rassurés. Loin de là, il a
été, d’une certaine manière, très

démagogique et cela  à l’image d’une
bureaucratie lamentable qui ne prend pas la
réalité sociale en compte. Bien que la crise
persiste dans différentes wilayas du pays et
n’est pas prête de disparaître vu la vague de
froid, le premier responsable de Naftal n’a
rien trouvé de mieux que de rétorquer : «Il
y a une forte demande imprévue. Nous
n’avons jamais connu ces intempéries
depuis des dizaines d’années. Nos installa-
tions fonctionnent 24 heures sur 24. Les
moyens sont disponibles mais la demande
est énorme. Nous n’avons jamais connu
un tel afflux. Nous vendons des quantités
énormes. Chose que nous n’avons jamais
connue par le passé. Nous vendons
700.000 bonbonnes par jour. En temps
normal, nous vendons à peine 300.000
bonbonnes quotidiennement. Les quantités
que nous avons acheminées vers les zones
montagneuses dépassent de trois fois les
quantités que nous mettons habituelle-
ment en hiver. En temps normal, l’activ-
ité gaz butane est en régression avec une

courbe de
vente en
chute libre
parce que le
gaz naturel
arrive et
l’électricité
va partout»

Pourtant,
le bilan est
e f f r a y a n t
depuis le 4
février où la
Protect ion
civile a déjà
enreg i s t r é
30 morts
dans des
accidents de
la route et
plus de 14
morts par
a s p h y x i e
sans oublier
les laissés-pour-compte qui ont succombé
au froid avec par hypothermie. Une précar-
ité qui touche malheureusement les plus
pauvres et les plus démunis. Et la tension
provoquée par la pénurie du gaz butane
n’est pas prête de connaître une fin. Pour
sa part, le DG de Naftal a reconnu l’im-

puissance de son entreprise ; d’ailleurs  il
signala que «les gendarmes sont présents
avec nous en permanence parce que les
centres de vente ou de production sont
envahis par les camions des particuliers.
S’il n’y a pas d’organisation de la circula-
tion, ces centres seront bloqués». 

Quant au prix de la bouteille de gaz qui

est passé de 200 DA à 2.000 DA voire
plus, Saïd Akretch rejette toute la respon-
sabilité sur les citoyens algériens en
disant : «Il y a des files d’attente au niveau
des points de vente. Parmi les acheteurs, il
y a des revendeurs. On ne sait pas qui est
spéculateur et qui ne l’est pas. Mais il ne
faut pas exagérer ce phénomène de la
spéculation. Nous avons pris des mesures
pour la freiner, mais il est impossible de
l’arrêter. Nous avons informé la popula-
tion en mettant en ligne des numéros de
téléphone et en précisant le prix qui est
soutenu par l’État. Le nombre de points de
vente mis à la disposition de la population
est suffisant. Il y a des points de vente de
Naftal où des particuliers sont approvi-
sionnés en permanence. Ils sont plus de
7.000».

Ces chiffres vont-ils rassurer les per-
sonnes bloquées dans les lieux les plus
reculés ? Vont-ils secourir ces personnes
qui risquent de mourir d’hypothermie ?
Ou encore ces chiffres avancés rap-
porteront-il un peu de chaleur aux ventres
affamés? K. H.
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CONSOMMATION D’ÉLECTRICITÉ

Nouveau pic enregistré dimanche dernier 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES D’ALGER

300 millions DA pour la rénovation
des installations de chauffage 

L ’ Assemblée populaire de la wilaya
d'Alger (APW) a octroyé une aide
de 300 millions DA pour la répa-

ration des installations de chauffage dans
plusieurs établissements scolaires, a
indiqué lundi à l'APS un responsable de
l'éducation. Le directeur de l'éducation
d'Alger-Ouest, Saâd Zeghache, a précisé
que les aides consacrées par la wilaya
d'Alger dans le cadre du budget de 2012,
sont destinées à la réparation des installa-
tions de chauffage et les sanitaires dans 27
lycées et 48 CEM. Ce budget est exploité

par les "établissements selon les priorités
et les besoins", a-t-il indiqué. Des pannes
dans les installations de chauffage ont été
enregistrées par les directions de l'éduca-
tion de la wilaya d'Alger- Centre et Ouest
au niveau de 12 établissements scolaires.
Il s'agit de 2 lycées, 5 CEM et 5 écoles
primaires. Selon M. Zeghache, ces pannes
sont dues à "l'usure des canalisations de
gaz souterraines". 

Pour ce qui est de la direction d'Alger-
Ouest, les pannes ont touché 3 écoles pri-
maires, 3 CEM et un seul lycée. Des

protestations de parents d'élèves ont été
enregistrées à l'école Bouchaoui qui figure
parmi les établissements concernés, en rai-
son du manque de chauffage durant ces
temps de grand froid qui sévit à Alger et
dans certaines wilayas. 

A ce propos, le responsable a indiqué
que les parents d'élèves ont refusé la
proposition de la direction d'équiper l'école
de Bouchaoui en chauffages à pompes à
huile, soulignant que les installations de
chauffage central revendiquées par les par-
ents ne sont pas disponibles.

LE DIRECTEUR GENARALDE NAFTAL À LA CHAÎNE 3 

L’incompréhension !

TIZI-OUZOU
Tous les établissements

scolaires fermés
A l'exception d’une timide reprise
enregistrée dimanche au niveau
du chef-lieu de wilaya et de sa
banlieue à Draâ Ben-Khedda,
l’ensemble des établissements
scolaires de la wilaya de Tizi-
Ouzou, tous cycles confondus,
demeurent fermés depuis le début
de la tempête de neige dans la
région, a indiqué à l’APS le chargé
de la communication au niveau de
la direction locale de l’éducation. 
"Cette décision a été prise par la
direction du secteur, à titre préven-
tif, et sur la base des prévisions
météorologiques, afin de ne pas
exposer les élèves  aux affres du
froid et des dangers des routes
fortement enneigées", a précisé
ce responsable. 
La même source a signalé égale-
ment l’effondrement des murs de
deux  classes en préfabriqué au
lycée de la commune de
Boudjima, ainsi que l’affaissement
des toitures des classes de l’école
primaire d’Aït Ikhlef, dans la daïra
de  Bouzguene. 
Pour la même cause, plusieurs fac-
ultés de l’université Mouloud-
Mammeri de Tizi-Ouzou ont dû
reporter leurs examens du fait que
"de nombreux étudiants, non rési-
dents dans des cités universi-
taires, ne peuvent pas rallier le
chef-lieu  de wilaya pour cause de
l’enneigement des routes", a infor-
mé le vice-recteur  chargé de la
pédagogie.  APS

Saïd Akretch, DG de Naftal.

PAR RYAD NASSIM 

C ’ est un nouveau record de con-
sommation nationale en énergie
électrique qui a été enregistré

dimanche soir à 20 h, un nouveau record de
8.526 MW en cette période hivernale, a
annoncé hier le groupe Sonelgaz. 

La consommation nationale a atteint le
pic de 8.526 MW, en hausse de 9,8 % par
rapport à la pointe de la même période de
l'année passée (7.764  MW), précise
Sonelgaz. 

Selon le Centre national de conduite de
l'opérateur système électrique  (OS), filiale
de Sonelgaz, le froid intense a fortement
influé sur le niveau de consommation élec-
trique nationale et a généré une puissance
maximale, appelée PMA- hiver de 8.526

MW dimanche soir, dépassant le pic du 8
février de 8.305  MW. 

Cette PMA est due à la chute des tem-
pératures et au rétablissement progressif
des 950.000 foyers privés d’électricité au
plus fort des intempéries de la  semaine
dernière, explique Sonelgaz.  

Si les températures venaient à baisser
davantage, d'autres pics records  peuvent
encore être enregistrées dans les prochains
jours, ajoute-t-on. Le Groupe Sonelgaz
rappelle que les investissements consentis
dans le renforcement du parc de production
et des réseaux de transport et de distribu-
tion de l’électricité ont permis de satisfaire
entièrement cet appel record en dépit  de la
forte croissance de la demande. La PMA
est la demande maximale de l'ensemble des
consommateurs  connectés au réseau, cor-

respondant à ce qui est communément
appelé "pointe de consommation" en
référence au pic de la courbe de charge.  En
effet, la première contrainte climatique qui
a un impact systématique  et immédiat sur
la demande d’électricité et sur la gestion du
réseau électrique,  est la température.  La
consommation d’électricité atteint ses plus
hauts niveaux le soir, quand la consomma-
tion d'énergie électrique est à son maxi-
mum avec l'utilisation  de l'éclairage, le
chauffage électrique et autres appareils
ménagers (télévisions, micro-ordinateurs,
etc.)  En 2011, le record de la consomma-
tion d'électricité en période estivale avait
été atteint le 7 août avec 8.746 MW, en
hausse d'un millier de MW par rapport au
pic enregistré une année auparavant

R .  N .

Encore une vague de froid qui touche le nord de l’Algérie et encore une
fois des populations paralysées dans de nombreuses régions du pays par
d’exceptionnelles chutes de neige. Face à cette actualité climatique qui
ébranle le pays, le directeur général de Naftal, Saïd Akretch, s’est exprimé
à la radio algérienne chaîne 3 dans l’émission “l’invité de la rédaction”.
Malheureusement, son allocution est loin d’être compréhensible et
réchauffante,  face à ce qu’ endurent les populations algériennes,
coupées du monde. 



PAR TAHAR OUNAS

L a neige a de nouveau paralysé, hier,
plusieurs localités dans la wilaya de
Boumerdès, notamment celles situées

dans des zones montagneuses et rurales.
Les importantes chutes de neige de la mat-
inée d’hier ont provoqué la fermeture de
plusieurs axes routiers. La RN 05 reliant
l’est du pays à la capitale a été totalement
paralysée par la neige et d’interminables
files de véhicules se sont formées. Des
engins y ont été  dépêchés pour l’opération
de déneigement de la chaussée couverte de
plusieurs centimètres d’épaisseur de
poudreuse. L’opération peine néanmoins à
progresser en raison des fortes chutes de

neige. La même situation a été enregistrée
sur la RN 25 et le CW 68 ainsi que sur le
tronçon routier reliant la ville de Baghlia à
Tizi-Ouzou. Les populations desdites
régions ont trouvé toutes les peines du
monde à sortir de leurs domiciles pour
rejoindre leurs destinations.  

Ces chutes de neige ont accentué le cal-
vaire des populations rurales et montag-
neuses qui ne sont pas encore sorties de
leur isolement causé par les neiges de la
semaine dernière. Ces régions ont été
durant la journée d’hier, coupées du reste
de monde. Quelques engins y ont été
dépêchés pour désenclaver un tant soit peu
ces régions qui enregistrent depuis le début
de la tempête de fortes chutes de neige

atteignant parfois près d’un mètres et
demi, notamment à Timezrite et Béni
Amrane. Dans la première localité préc-
itée, les forces de l’ANP sont à pied d’œu-
vre depuis le début de la tempête. Ils ont
mobilisé des engins, notamment des
porte-chars pour transporter les engins de
déneigement pour porter soutien aux
citoyens de ladite région devenue du jour
au lendemain sinistrée et isolée. Les vil-
lages de Béni Amrane, Naciria, Sidi Ali
Bounab, Chabet El-Ameur, Issers et Bordj
Ménaïel, ont été, durant la journée d’hier,
totalement isolés. L’isolement a été accen-
tué par la pénurie du gaz butane qui affecte
depuis une semaine la région et les
fréquentes coupures d’électricité. Malgré la

mobilisation des équipes de Sonelgaz sur
le terrain, plusieurs villages sont restés
sans électricité. Rappelons que plusieurs
actions de protestation y ont été observées
par les citoyens pour manifester leur
colère contre le manque cruel de bon-
bonnes de gaz butane. Ce produit arrive à
faible quantité dans le dépôt de Naftal de
Bordj Ménaïel, où les citoyens passent
plusieurs nuits pour s’y approvisionner.
Même le centre enfûteur de Baraki (Sidi
Rezine) semble dépassé par la forte
demande en ce produit précieux. Une
pénurie qui ne dit pas son nom. 

T.  O .

Les Algériens ont-ils
désappris à vivre en hiver ?
Au regard de ce qu’on a
constaté de visu hier, on est
enclin à répondre par
l’affirmative. Une journée de
fortes précipitations a des
conséquences coûteuses sur
la vie économique et sociale
du pays.

PAR LARBI GRAÏNE

L à où il a neigé comme sur les hau-
teurs de la capitale, il y avait de la
peine à trouver des bras pour dégager

les routes bloquées. En prenant la direc-
tion de Bouzaréah qui surplombe Bab el-
Oued à 400 mètres d’altitude, vous remar-
querez que les deux côtés de la route sont
occupés par des escouades de voitures
immobilisées sous un manteau blanc. Ce
qui indique que la plupart des habitants ont
préféré rester chez eux. La chute de neige
et les informations faisant état du blocage
des voies de circulation ont suffi donc à
créer une situation exceptionnelle et
inhabituelle. Mais d’aucuns s’interrogent
sur la part de la nature dans ce qui nous
arrive. Pour Ahmed, 55 ans
« Bouzaréah, quand bien même elle pour-
rait être comptée à la campagne algéroise,
n’en appartient pas moins à la ville
d’Alger.  Vous savez, aujourd’hui même à
la radio, j’ai entendu un responsable
affirmer que depuis 1954, on n’a jamais eu
de précipitations comme celles de cette
année. Ils oublient donc qu’en 2001, des
centaines de personnes avaient péri. C’est
la preuve, que la catastrophe de Bab-El-
Oued est la résultante de la négligence de
l’homme, plus précisément de la négli-
gence des gestionnaires». Et d’ajouter «

pourquoi aujourd’hui, rien de pareil ne se
produit alors que nous avons de la neige et
de la pluie.» Pour notre interlocuteur, les
quantités de pluie qui sont tombées sont
autrement plus importantes que celles de
2001. «C’est parce que explique-il depuis,
les autorités ont mis en place des avaloirs
et ont débloqué le système d’évacuation de
l’eau». 

Perturbations à l’école
et à l’université

Bouzaréah dégage quand même de la
beauté, son manteau blanc la fait passer
pour un site européen. Les sapins blanchis
par la neige renforcent cette impression.
A midi, l’école primaire Ahmed-Bâazizi
libère ses élèves. La cour est revêtue  com-
plètement de blanc. Les parents, venus
récupérer leurs petits, se sont agglutinés
devant l’entrée de l’établissement sous un
déploiement impressionnant de parapluies
blanchis, mais les responsables de l’école
ont décrété l’annulation des cours de

l’après-midi. « Nous
avons pris cette décision
par mesure de sécurité,
un enfant peut glisser, et
on ne sait ce qui peut
arriver en fin de
journée», nous explique
un enseignant. Les
adultes repartent ras-
surés et soulagés de ne
plus devoir revenir.  

«Si la neige persiste
jusqu’à demain matin
(aujourd’hui, NDLR) on
sera amené à annuler les
cours», prévient un sur-
veillant. Du côté des
étudiants de l’université
Alger 2, implantée à
Bouzaréah, il règne un
air de débandade. N’était
la neige, le parvis du
campus aurait baigné

sous une flaque d’eau et de boue. Il est à
peu près midi. On accède à l’université en
traversant un terrain enneigé et boueux. Il
faut être chaussé de bottes pour se tirer
d’affaires. Les premiers étudiants abordés
ricanent : «Nous nous apprêtons à partir,
nous avons exigé l’arrêt immédiat des
cours car nous grelottons de froid, il n’y a
pas de chauffage, et les fenêtres sont hors
d’usage», lance un groupe d’étudiantes en
première année d’allemand.. D’après
d’autres étudiants, des examens sont
annulés dans certaines filières. Mourad,
étudiant en sciences sociales, le confirme
«Je suis venu passer l’examen semestriel,
mais tout a été annulé, la moitié des profs
n’ont pu joindre l’université, on ne sait
même pas ce qu’il faut faire, personne ne
nous a communiqué la date du report ni de
la reprise des cours», s’inquiète-t-il. Mais
on n’a pas tardé à tomber sur le véritable
condensé des «chikayate», des plaintes ou
des complaintes à l’algérienne. Midi
passée, devant la station-service Naftal de

Chéraga, une méga queue s’est formée.
Des centaines de personnes, dont la plu-
part sont venus la veille, font le pied de
grue pour acquérir une ou deux bonbonnes
de gaz butane, ces substituts modernes du
bois et du charbon. Comme toutes les his-
toires de distribution (de logements ou de
quoi que ce soit) les accusations tombent:
«La moitié des stocks s’en va aux proches
de Naftal», jure un citoyen. En tous les
cas, en ce temps glacial, les esprits bouil-
lonnent. «Il y a des voyous», tempête un
autre. Il nous montre un groupe de
«jeunes» qui résident à proximité de
la station-service.
«Ces gens se droguent, je les connais un
par un, ils viennent tôt le matin s’appro-
visionner en gaz butane pour le revendre
ensuite sur place à 1.000 DA la bon-
bonne». «Il faut l’intervention de la gen-
darmerie, mais celle-ci se fait discrète,
nous on ne peut pas remuer le petit doigt
car nous risquons notre peau, ces gens-là
sont des voyous», insiste un sexagénaire.
Il y a même des femmes dans la foule.
Quelqu’un nous prend à partie : «Il y a de
la triche, des gens viennent accompagnés
de dames pour être servis les premiers, on
les sert alors qu’ils n’ont pas attendu sous
le prétexte qu’ils sont en famille». Un
brouhaha soudain se fait entendre, les
ouvriers viennent de terminer le décharge-
ment des bonbonnes ramenées sur un
camion semi-remorque. Nous avons
déguerpi  sans voir ce qui allait se passer
afin d’avoir le temps d’écrire ce papier.
Dans un ultime effort, nous nous sommes
rapprochés du responsable de la station-
service pour avoir ses impressions. Mais
il s’est refusé à tout commentaire prétex-
tant qu’il n’a pas d’autorisation de sa
tutelle pour s’exprimer. Dommage pour ce
responsable qui ne peut défendre l’image
de son entreprise.

L.  G.   
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NEIGE ET INTEMPÉRIES À ALGER

Dérèglements de la vie quotidienne

Les pratiques d’antan aux oubliettes
PAR RYAD NASSIM

L es  pratiques de nos ancêtres, qui consistaient à faire
le stock de bois avant l’arrivée de l’hiver, ont disparu.
Fini le compter-sur-soi.

Dans les zones montagneuses où le gaz naturel n’est
qu’un mirage, le gaz butane a fait son apparition dans les
foyers depuis longtemps, mais par souci d’économie, il
est utilisé essentiellement pour la cuisson, et rarement
pour le chauffage. Même s’il est admis que les aliments

cuits sur le feu de bois sont d’un goût inégalable. Car
dans l’esprit des paysans vivant, entre autres, dans les
villages relevant des communes  très enneigées rien ne
peut remplacer le bois comme moyen de chauffage, de par
sa grande disponibilité dans la nature et, surtout, les
moments de bonheur et de convivialité partagés par les
familles qui, le soir venu, se réunissent autour du
"kanoune". Aujourd’hui, il semble que les gens ont pris
le pli de faire de longues chaînes devant les stations Naftal
de distribution de carburants pour avoir une bonbonne de

gaz butane. Deux points de vente ont été mis en place au
niveau du centre de Oued Aïssi, qui a réceptionné récem-
ment, en renfort à partir de plusieurs wilayas, plus de
20.000 bouteilles. Le premier est destiné pour l’approvi-
sionnement de véhicules, stationnés sur près d’un kilo-
mètre, dont certains sont immatriculés dans la wilaya de
Boumerdès. Le second point est réservé pour la clientèle
ordinaire que sont les citoyens, a indiqué à l’APS le
directeur de l’énergie et des mines.  

R .  N .

TEMPÊTE DE NEIGE SUR LE NORD DU PAYS 

Boumerdès de nouveau paralysé

Le Nord en stand by en attendant une accalmie.
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MARZOUKI DIT AVOIR L’ACCORD DE BOUTEFLIKA

Un sommet de l’UMA en 2012 
L’année 2012 sera peut-être
celle de la relance de l’Union
du Maghreb arabe (UMA).
Pour preuve, un sommet des
chefs d’Etats des cinq pays
membres est prévu  avant la
fin de l’année en cours.  

PAR KAMAL HAMED 

C ’
est, en tout cas, ce qu’a
annoncé le président
tunisien, Moncef
Marzouki, avant-hier à
partir d’Alger. «J’ai

obtenu l’accord du président Bouteflika
pour la tenue de ce sommet», a-t-il, en
effet, indiqué au cours d’une conférence de
presse, avant d’ajouter que «cet accord
intervient après  l’aval du roi du Maroc, du
président de la Mauritanie et du conseiller
libyen, Mustapha Abdeldjalil». Le prési-
dent tunisien a, dans le cadre d’une tournée
dans les  pays du Maghreb, effectué déjà,
avant l’étape d’Alger, une visite au Maroc
et en Mauritanie alors qu’il s’est aussi
rendu en Libye quelque temps auparavant.
Cette tournée avait pour principal objectif
la relance de l’UMA, dont le dernier som-
met  a eu lieu, pour rappel, à Tunis   en
1994. Le prochain sommet «aura proba-
blement lieu en Tunisie», a précisé
Moncef Marzouki sans donner plus de
détail, notamment quant à la date de sa
tenue, se contentant juste de dire que ce
sera dans le courant de l’année 2012. «Le

sommet sera sérieux et ses résultats pal-
pables pour les peuples de la région», a-
t-il encore  souligné. Des  commissions de
travail seront installées dans le cadre de la
préparation des travaux de ce sommet qui
n’aura lieu, par voie de conséquence,
«qu’après examen des dossiers par les
chefs d’Etat pour qu’il ait une véritable
valeur et pour ne pas accabler nos peuples
en convoquant des réunions pour la
forme».  Se présentant dans la peau d’un
véritable partisan de cette relance  de
l’UMA, le conférencier a martelé «qu’il
faut redonner vie à cette entité
maghrébine, car nous avons besoin du
Maghreb». Interrogé sur l’affaire du Sahara
occidental, dont les incidences sur la

paralysie de l’UMA sont assez évidentes,
Merzouki dira que  «le problème du Sahara
occidental est une réalité qu'on ne peut
ignorer. C'est une question épineuse, diffi-
cile et douloureuse sur le plan humain»,
non sans rappeler aussi qu’elle  se trouve
actuellement entre  les  mains de l’ONU.
Considérant qu’il faut contourner  cette
question  afin qu’elle ne soit pas un facteur
de blocage, il a  affirmé qu’il faut  «oeuvr-
er graduellement pour jeter de nouveaux
jalons sur la voie de la construction
maghrébine… Une fois les relations
améliorées et les frontières ouvertes, on
procèdera alors au lancement de projets
communs, un impératif pour l'instaura-
tion d'un climat psychologique suscepti-

ble d'ouvrir les canaux de communication
et de connaissance à même de créer des
conditions politiques et psychologiques
nouvelles favorisant la résolution de ce
conflit (Sahara occidental) de manière à
préserver l'honneur ainsi que les intérêts
communs de tous». A propos de la
coopération bilatérale, Merzouki a aussi
montré de  l’entrain puisque il a espéré que
les deux pays  aillent de l’avant pour
approfondir leurs relations. A ce propos, il
dira qu’il est d’abord nécessaire de réactiv-
er les accords qui existent entre les deux
pays en ne manquant pas d’imputer la
responsabilité du blocage de ces accords au
président tunisien déchu , Zine El Abidine
Ben Ali à qui il a promis un procès
équitable. «Nous sollicitons nos frères en
Arabie saoudite pour nous remettre ce
criminel. Toutefois, nous ne ferons pas de
cette demande une condition pour la conti-
nuité des relations entre nos deux pays».
Par ailleurs, interrogé sur  le sort qui sera
réservé à l'ancien Premier ministre libyen,
Mahmoudi El-Baghdadi, qui se trouve en
Tunisie, Moncef  Marzouki a indiqué que
son pays ne procèdera pas à son extradition
«tant que la Libye ne dispose pas d'un sys-
tème stable et d'une justice indépendante.»
Cette visite s’est poursuivie et l’hôte de
l’Algérie s’est entretenu en tête-à-tête
avec le  président Bouteflika. Cette réu-
nion a été ensuite élargie aux membres des
deux délégations. Marzouki, qui a aussi
rencontré le Premier ministre et le prési-
dent de l’APN, a achevé hier cette visite de
deux jours. 

K. H.

COMMISSION DE SURVEILLANCE DES ÉLECTIONS 

Première réunion le 22 février
L a Commission nationale de surveil-

lance des  élections tiendra sa pre-
mière réunion le 22 février prochain

et les partis  politiques ont été invités à
désigner leurs représentants au sein de cette
commission, a annoncé lundi le ministère
de l'Intérieur et des Collectivités locales
dans un communiqué. "Dans le cadre des
préparatifs en cours pour l'installation de
la  commission nationale de surveillance
des élections, et en application des  dispo-
sitions des articles 171 et 172 de la loi

organique n°12-01 du 12 janvier 2012 rel-
ative au régime électoral, le ministère de
l'Intérieur et des  Collectivités locales
informe avoir invité les responsables des
partis  politiques agrées à désigner, avant
le 20 février 2012, leurs représentants au
sein de ladite commission à l'effet de leur
permettre de prendre part à la première réu-
nion de cette instance prévue le 22 février
2012", a indiqué la même source. "Il reste
entendu que cette représentation est égale-
ment ouverte aux partis politiques qui

seront agréés à l'avenir et aux listes de can-
didats indépendants, sous réserve de leur
participation aux élections législatives du
jeudi 10 mai 2012, et ce, conformément
aux dispositions de l'article 172 suscité", a
précisé le ministère de l'Intérieur.  

Ces mêmes dispositions "demeurent
valables" pour la représentation  au sein
des démembrements de la Commission
nationale de surveillance  des élections au
niveau des wilayas et des communes,
ajoute le  communiqué.               A P S

DOSSIERS D’AGRÉMENT DE NOUVEAUX PARTIS 

Ould Kablia clôture la liste ?
L a liste des nouveaux partis autorisés à

tenir leurs congrès constitutifs a-t-elle
été définitivement arrêtée par le min-

istère de l’Intérieur ? Tout porte à le croire
tant, depuis presque deux semaines, le
département de Daho Ould Kablia n’a
délivré aucune autorisation aux partis ayant
déjà déposé leurs demandes. En effet, c’était
le 1er février passé lorsque le ministère de
l’Intérieur avait annoncé dans un commu-
niqué avoir délivré ce fameux sésame à six
formations politiques en voie de création,
ce qui a porté à dix-sept le nombre de for-
mations politiques ayant bénéficié de cette
autorisation. Car onze autres partis poli-
tiques avaient déjà, quelques jours aupara-
vant, obtenu le feu vert du ministère leur
permettant de tenir leurs congrès constitu-
tifs. Pourtant ces onze partis ne sont pas
les seuls à avoir déposé un dossier auprès
des services du ministère de l’Intérieur. Est-
ce à dire que les dossiers n’ayant pas obtenu
l’agrément sont incomplets ? Il y a tout
lieu de le croire même si certains partis
concernés n’ont eu de cesse de soutenir le
contraire. C’est le cas, à titre d’illustration,

de l’Alliance citoyenne dont le président,
Mourad Yahyaoui, avait déjà indiqué que “ 

le dossier déposé au ministère de
I’Intérieur est complet et conforme aux
dispositions de la loi sur les partis». Ce

parti a même fixé les dates des 21 et 22
février pour la tenue de son congrès consti-
tutif. Le ministre de l’Intérieur s’est mon-
tré rassurant lorsqu’il a, dans ses différentes
déclarations, souligné que tous les partis
dont les dossiers sont conformes aux dispo-
sitions de la nouvelle loi sur les partis poli-
tiques seront autorisés à tenir leurs congrès
constitutifs et pouvoir, par conséquent, par-
ticiper aux prochaines élections législa-
tives qui auront lieu le 10 mai prochain.
«Il ne s’agit nullement d’une question de
nombre, mais de conformité avec la loi»,a,
en effet, indiqué Daho Ould Kablia comme
pour dire que son département est prêt à
accorder cette autorisation à tous les partis
dont les dossiers sont conformes aux dispo-
sitions de la loi. Il écarte du coup toute
intention d’exclure quiconque à l’exception,
toutefois, de ceux qui ont une responsabil-

ité dans «la tragédie nationale». En termes
plus clairs, il s’agit des membres du FIS
dissous, dont la participation à la vie poli-
tique nationale est explicitée par l’article 4
de la nouvelle loi sur les partis. Ce dernier
n’autorise pas les éléments de l’ex-FIS à
créer des partis politiques. Une disposition
qui n’a pas été du goût de certains partis
politiques, notamment ceux d’obédience
islamiste. Ainsi donc la liste des nouveaux
partis semble avoir été arrêtée et c’est ainsi
que 17 nouveaux partis,  dont certains ont
déjà tenu leurs congrès constitutifs, seront
autorisés à prendre part au prochain scrutin.
L’on peut citer ainsi l'Union pour la
démocratie et la république de Amara
Benyounes, du Parti de la liberté et la jus-
tice de Mohamed Saïd, du Front de la jus-
tice et du développement de Abdellah
Djaballah, du Front El Moustakbal de
Abdelaziz Belaid, du  Front de l'Algérie
nouvelle de Djamel Benabdeslam et du
Front du changement de Abdelmadjid
Menasra. K. H.

SUITE À 2 INFARCTUS CONSÉCUTIFS
Décès du général
Mohamed Lamari 

L'ancien chef d'état-major de l'armée
nationale, le général Mohamed
Lamari, est décédé lundi à l'âge de 73
ans à l'hôpital Mohamed-Ziouchi de
Tolga, dans la wilaya de Biskra. Selon
des sources médicales, le général à la
retraite, ancien chef d’état-major de
l’armée nationale, Mohamed Lamari,
serait décédé suite à un arrêt car-
diaque. Lamari avait été évacué en
urgence dans cet hôpital depuis son
domicile situé à Bordj Ben Azzouz (40
km au sud-ouest de la wilaya de
Biskra), suite à une premier infarctus.
Mais l'équipe médicale n'a pas été en
mesure de le sauver du second infarc-
tus. 
Le défunt est né le 7 juin 1939 à Alger,
dans une famille originaire de Bordj
Ben Azzouz, Biskra. Déserteur de l’ar-
mée française en 1961, Mohamed
Lamari a rejoint l’Armée de libération
nationale (ALN) en 1961. Il avait été
formé dans la cavalerie à l’Ecole de
guerre de Saumur, dans l’ouest de la
France. Il suit plus tard une formation
d’artilleur à l’Académie militaire de
Frounze (ex-URSS), puis d’officier d’é-
tat-major à l’Ecole de guerre de Paris.
Après avoir commandé l’état-major de
région (1970-1976), il travailla dans le
bureau des opérations de l’état-major
jusqu’en 1988. Il rejoint par la suite le
commandement de la 5e Région mili-
taire jusqu’en 1989. Il sera nommé
commandant des forces terrestres.
Il a été chargé en 1992, par le président
Mohamed Boudiaf, de la création
d’une force antiterroriste de 15 000
hommes. En juillet 1993, il est
nommé chef d'état-major de l’Armée
nationale populaire. En 2004, il
présente sa démission et part à la
retraite. Et de fait, se retire de la vie
publique. Il sera inhumé à Alger selon
son désir.                                    APS

Moncef Marzouki.



INVESTISSEMENT NATIONAL PRIVÉ

Benmeradi : « Il n'y a pas
de règles non écrites»

Le ministre de l'Industrie, des PME et de la
Promotion de l'investissement, Mohamed
Benmeradi a nié, dimanche à Alger, l'existen-
ce de règles "non écrites" auxquelles seraient
soumis certains investissements nationaux
privés. "Il n'y a pas de règles non écrites au
Conseil national de l'investissement (CNI),
toutes les règles sont transparentes, nous
publions systématiquement après chaque
séance du CNI toutes les décisions et les réso-
lutions" de ce conseil, a déclaré le ministre à
l'adresse d'un journaliste qui lui demandait des
explications sur les reproches faits par le
Forum des chefs d'entreprise à l'Etat concer-
nant les nouvelles conditions d'investisse-
ment privé dans le secteur des cimenteries. 

Réda Hamiani, président du FCE, avait
évoqué en janvier des "règles non écrites" qui
obligent des nationaux privés à s'associer à
l'État dans les cimenteries, selon la règle des
51/49% appliquée aux investissements étran-
gers. M. Hamiani avait même déploré le blo-
cage de certains investissements privés dans
les cimenteries, une accusation rejetée par
Benmeradi qui a affirmé "qu'aucun dossier n'est
en instance au niveau du CNI". "Nous ne les
obligeons pas, bien au contraire, le gouverne-
ment a élaboré un programme de mise à niveau
de 4 milliards de dollars pour aider les entre-
prises privées" à s'engager seules dans des
projets d'investissements.  D'ailleurs, a préci-
sé le ministre, le gouvernement compte dans
le cadre de partenariat avec des étrangers asso-
cier des nationaux privés dans les 51% du capi-
tal revenant à la partie algérienne. "Dans les
investissements où on a besoin de faire des
montages à trois, ou à quatre, l'idéal pour nous,
tout en restant dans la règles des 51/49%, est
que les 51% du capital (algérien) soient déte-
nus par des nationaux publics et privés", a-t-il
dit. Le ministre a cité dans ce sens, le projet de
création d'une cimenterie avec le groupe fran-
çais Lafarge, dont lequel sera associés l'Etat à
côté des investisseurs nationaux privés. "Les
étrangers souhaitent pour la sécurité de leurs
investissements qu'il y ait des investisseurs
nationaux privés avec eux. C'est pour cette
raison que nous les associons", dira-t-il.

USINE AUTOMOBILE EN ALGÉRIE

Renault, les discussions
sont en cours 

Le ministre de l'Industrie, de la PME et de la
promotion de l'Investissement, Mohamed
Benmeradi a qualifié, dimanche à Alger, de
"positives" les déclarations du P-dg de Renault
sur l'implantation d'une usine de ce construc-
teur en Algérie. "Le P-dg de Renault a dit que si
l'Algérie est intéressée par une usine, Renault
est la plus intéressée et c'est positif. Les dis-
cussions continuent", a déclaré Benmeradi à la
presse en marge d'une rencontre économique
algéro-serbe. Le ministre répondait à une ques-
tion d'un journaliste sur les déclarations jeudi
passé de Carlos Ghosn, P-dg de Renault qui
font état d'un non aboutissement des négocia-
tions entre l'Algérie et le groupe français. M.
Ghosn avait lors d'une conférence de presse,
qui a suivi l'inauguration de son usine à Tanger
au Maroc, déclaré que "les discussions sont en
cours, nous sommes extrêmement intéressés
mais pour l'instant il n'y a pas d'aboutisse-
ment".

"Renault est la première marque en Algérie
(...) si le gouvernement algérien souhaite une
usine en Algérie, nous préférons que ce soit
une Renault", avait-il assuré lors de l'inaugura-
tion de l'usine de Tanger. Début février,
Benmeradi avait déclaré que son département
était "sur le point de signer un accord" avec le
groupe français.  «Nous sommes déjà à la
phase de la signature d'un protocole d'accord
avec Renault. C'est pour vous dire que nous
sommes très près de la concrétisation du pro-
jet", avait-il indiqué à l'APS. 

Le constructeur français avait identifié cinq
sous-traitants algériens pour les intégrer dans
le projet de cette usine qui devrait produire
dans une première phase 75.000 véhicules
particuliers par an.

R. E .
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EXPLOITATION DES TERRES AGRICOLE DU DOMAINE PRIVÉ DE L'ETAT

86% des exploitants
ont déposé leurs dossiers

Plus de 189.000 exploitants ont déposé leurs dossiers au niveau de l'administration en vue de
convertir leur droit de jouissance en concession, soit 86% du total d'agriculteurs concernés par

la nouvelle loi régissant l'exploitation des terres agricoles du domaine privé de l'Etat. 

FORUM D’AFFAIRE ALGÉRO-SERBE 

Plaidoyer pour une nouvelle dimension
des relations économiques

I l reste encore 30.000 exploitants qui
n'ont pas déposé leurs dossiers au niveau
des subdivisions agricoles, à moins d'une

semaine de l'expiration du délai fixé par la
loi 10-03 régissant l'exploitation des terres
relevant du domaine privé de l'Etat. 

Cette loi, promulguée en août 2010,
accorde un délai de 18 mois, jusqu'au 18
février 2012, aux exploitants agricoles
concernés pour déposer leurs dossiers en vue
d'obtenir les actes de concession. 

Ainsi, sur les 219.000 exploitants
concernés par la reconversion du droit de
jouissance de leurs terres vers la concession,
plus de 189.000 ont déjà déposé leurs dos-
siers, selon les dernières statistiques arrêtées
au 8 février par le ministère de l'Agriculture. 

A cette date, l'Office national des terres
agricoles (ONTA) a traité 143.000 dossiers
et a signé 113.000 cahiers de charges avec
les exploitants dont 94.000 ont été transmis
aux services des domaines. Ces derniers ont
délivré 6.379 actes de concession, selon les
chiffres du ministère. 

Le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural, Rachid Benaïssa avait
indiqué mi-janvier dernier que le délai fixé
précédemment par la loi pourrait être proro-
gé de quatre mois pour compenser le retard
d'une durée équivalente mis dans la publica-
tion du décret exécutif en décembre 2010. Par
ailleurs, parmi les retardataires figurent plu-
sieurs cas d'exploitants qui sont décédés et
leur droit de jouissance étant transmis aux
héritiers. Mais, "pour la majorité de ces cas,
les héritiers ne se mettent pas d'accord pour
désigner une personne qui aura la charge de
représenter l'exploitation du défunt au niveau
de l'administration", a expliqué à l'APS, le
directeur de l'ONTA,  Ali Matalah. 

En cas d'absence d'entente entre les héri-
tiers, l'administration a le droit de recourir à
la justice en vue de récupérer les terres en
question.  

L'administration a recensé également des

exploitants qui ont vendu leur droit de jouis-
sance, mais n'ont pas encore finalisé les pro-
cédures administratives pour obtenir l'acte de
propriété auprès du notaire. Des incompati-
bilités ont été également relevées dans la
superficie de certaines exploitations, qu'elle
soit supérieure ou inférieure à la superficie
initiale, c'est à dire celle qui figurait dans
l'ancien arrêté ministériel encadrant les
Exploitations agricoles collectives (EAC) et
les Exploitations agricoles individuelles
(EAI). 

Dans ces deux dernières situations, les
dossiers "incorrects" seront examinés par
une commission de wilaya tel que le prévoit
la loi. 

Il existe aussi des exploitants qui sont
partis à l'étranger et ont abandonné leurs
terres, alors que d'autres se sont carrément
désistés de leur droit de jouissance au profit

de l'Etat. Ces terres seront attribuées par voie
d'appels d'offres. 

"Nous n'allons pas priver les gens de
leurs terres, mais s'ils ne respectent pas les
procédures, nous allons passer à une deuxiè-
me phase, c'est-à-dire lancer des appels à
manifestation d'intérêt en vue d'exploiter ces
terres". 

La superficie totale concernée par la nou-
velle loi sur la gestion des terres relevant du
domaine privé de l'Etat est estimée à 2,5 mil-
lions d'hectares répartis en 100.000 exploi-
tations individuelles et collectives. 

Selon cette loi, la concession, qui est
transmissible et hypothécable, sera attri-
buée à titre individuel pour responsabiliser
l'exploitant qui doit respecter le cahier des
charges signé avec l'ONTA. 

R. E. 

L e ministre de l'Industrie, de la PME et de
la promotion de l'Investissement,
Mohamed Benmeradi a invité, dimanche

à Alger, les hommes d'affaires serbes et leurs
homologues algériens à donner "une nouvel-
le dimension" aux relations économiques
entre les deux pays. 

Dans une allocution prononcée lors du
forum d'affaires algéro-serbe, le ministre a
souligné la volonté de l'Algérie d'encadrer
les projets de partenariats algéro-serbes,
appelant les hommes d'affaires du pays des
Balkans à contribuer à la réalisation du pro-
gramme quinquennal (2010-2014).  

"Nous sommes disposés à encadrer et à
accompagner les projets de partenariats
envisagés avec les entreprises serbes, ce qui
permettra de rehausser les relations écono-
miques à un pallier supérieur", a-t-il assuré. 

Il a appelé, dans ce sens, les opérateurs
économiques algériens à fournir les informa-
tions nécessaires à leurs homologues serbes
sur les opportunités d'investissements en
vue de nouer des partenariats "fructueux et
mutuellement bénéfiques", rappelant la
volonté de l'Algérie de diversifier son éco-
nomie dépendante des hydrocarbures. 

Les hommes d'affaires algériens devraient
tirer profit du savoir faire et de technologie

de pointe des Serbes pour moderniser l'éco-
nomie nationale, a-t-il relevé. 

Pour sa part, le ministre serbe de
l'Economie et du Développement régional,
Neboja Ciric a indiqué que ce forum permet-
trait aux hommes d'affaires serbes d'identi-
fier les possibilités de développement des
relations économiques bilatérales dans

divers secteurs où la Serbie capitalise un
"important savoir faire". 

Il a exprimé son souhait d'augmenter le
volume des échanges commerciaux entre les
deux pays, qui a atteint 10 millions de dol-
lars seulement, le qualifiant de "faible" .

Le ministre serbe a exposé, par ailleurs,
les contraintes sur lesquelles butent les
entreprises serbes sur le marché algérien. 

Il a déploré, dans ce contexte, le fait que
les banques algériennes ne reconnaissaient
pas les garanties des banques serbes, entra-
vant ainsi l'exportation des produits de ce
pays vers Algérie. 

Il n'a pas écarté l'idée que son gouverne-
ment accorde un statut à 10 ou 15 banques
pour qu'elles puissent délivrer des garanties
bancaires. 

Il a appelé également à l'allégement des
procédures douanières pour faciliter la circu-
lation des marchandises entre l'Algérie et la
Serbie. 

Concernant la délivrance de visas d'entrée
pour les opérateurs économiques algériens,
il a assuré que son pays allait déployer tous
les efforts pour faciliter l'obtention de ces
visas. 

R. E. 
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KHENCHELA, MASSIFS FORESTIERS

Protection du patrimoine
et désenclavement des mechtas
La Conservation des forêts de
la wilaya de Khenchela a
planifié plusieurs opérations
de protection du patrimoine
forestier et de
désenclavement des mechtas
des massifs forestiers,  à la
faveur des programmes des
exercices 2010 et 2011, ont
indiqué les responsables de
cette instance. 

PAR BOUZIANE MEHDI

I l s'agit, notamment, de l'aménagement
de 275 km de pistes forestières, dont 75
km nouvellement ouvertes, en vue de

briser l'enclavement de plusieurs mechtas
et villages montagneux, ont ajouté les
mêmes responsables à l'APS. 

Les projets sont retenus dans le cadre de
la mise en œuvre de la stratégie de renou-
veau rural visant le double objectif de pro-
tection des ressources naturelles, notam-
ment forestières, et l'assistance des popu-
lations riveraines sur les massifs de Béni
Oudjana, Ouled Yakoub et Béni Melloul,
et à améliorer leurs conditions de vie. 

D'autres actions de travaux sylvicoles
et de reboisement des aires exploitées pour
la production de bois par la société de
génie rural ont été engagées. 

985 hectares ont été ainsi reboisés au
cours de ces deux dernières années sur un
objectif de reboisement de plus de 3.000
hectares, dont une partie durant la saison
de 2012. 

Entamée en octobre passé à l'occasion
de la Journée nationale de reboisement, la

campagne en cours a permis, à ce jour, la
plantation d'essences forestières sur 200
hectares outre l'installation de 20 km de
brise-vent pour stopper l'avancée du désert
et la dégradation du sol dans les zones
steppiques. L'objectif pour cette année
vise l'installation de 80 km de ces obs-
tacles. 

Le programme de développement de
l'oléiculture a touché, en outre, 1.924 hec-
tares, parallèlement à la plantation de 10
hectares en végétation steppique et en
figuier de barbarie (opuntias), la création

de 336 hectares de vergers de pommiers.  
Des travaux de correction torrentielle

d'un volume de 17.200 m3 ont été exécu-
tés en vue de protéger le sol contre l'éro-
sion des zones ciblées. 

Six points d'abreuvement de la faune
ont été aménagés en milieux forestiers
parallèlement au nettoyage de 470 hectares
d'aires forestières et la régénération de
3.670 hectares d'espaces alfatières au sud
de la wilaya où la steppe occupe 40.000
hectares.

B.  M.

GUELMA, MISE À NIVEAU PROFESSIONNELLE EN 2011

Un programme au profit
de 4.800 artisans

4.800 artisans activant dans la wilaya
de Guelma ont bénéficié, en 2011, de ses-

sions de mise à niveau professionnelle, a
indiqué le directeur de la Chambre de l'arti-

sanat et des métiers (CAM). La majorité
de ces formations sont en relation avec les
métiers demandés sur le marché du travail,
a précisé M. Mohamed Fathi Merzoug,
soulignant que 30%  de ces demandes sont
formulées par des femmes aux foyers. 

L'habillement traditionnel, la coiffure,
la couture, la plomberie figurent parmi les
spécialités les plus sollicitées, selon ce
même responsable. 

Ce programme de mise à niveau a per-
mis à un grand nombre d'artisans, ayant
déjà une certaine maîtrise et un savoir-faire
accompli, de bénéficier d'une attestation de
qualification, équivalent à  un document de
reconnaissance de la qualité d'artisan. 

Cette attestation d'évaluation permettra
également au titulaire de bénéficier d'une
aide de l'Etat pour la création même d'une
micro-entreprise, par le biais de différents
dispositifs de soutien à l'emploi. 

Plus de 540 détenus des institutions de
rééducation des communes de Guelma,
Bouchegouf et Oued Zenati ont également
bénéficié de ce programme de mise à
niveau, en vertu d'une convention liant la
CAM et le secteur de la justice.

A P S

MISSERGHINE (ORAN)
Une piscine pour
enfants déficients

mentaux
Le centre médico-pédagogique d'en-
fants déficients mentaux de
Misserghine (Oran) s'est doté d'une pis-
cine inaugurée mardi, selon le directeur
de cet établissement. Cette structure
profite à 50 handicapés mentaux de ce
centre et aux résidents du centres de
l'enfance assistée et de Diar Er-rahma,
situés dans la commune de
Misserghine, a souligné M. Khadir
Brahim.  Les séances de baignade, dans
cette piscine en plein air, sont assurées 
par des spécialistes de la direction de la
jeunesse et des sports. Un programme
a été mis au point pour déterminer les
créneaux.  La piscine, unique infrastruc-
ture au niveau des établissements rele-
vant de la Direction de l'action sociale
d'Oran, contribuera à l'insertion sociale
des déficients mentaux et leur permet-
tra de participer à des compétitions et
des concours organisés pour cette fran-
ge. Cette infrastructure, que le CMP pré-
voit de couvrir cette année, a été réali-
sée sur son budget conformément aux
normes en vigueur dans ce domaine. 
Le CMP de Misserghine accueille 61
déficients mentaux âgés entre 6 et 16
ans et dispose d'un nombre d'ateliers
de formation dans les domaines de l'art
culinaire, de la récupération du papier,
de la couture, de l'horticulture et du
petit élevage dans une ferme pédago-
gique mise à sa disposition. 

EL-TARF
Relance de la culture

du maïs 
Une superficie de 85 hectares a été rete-
nue dans le périmètre irrigué de
Bounamoussa, dans la wilaya d’El-Tarf,
pour la relance de la culture du maïs
durant la campagne agricole 2012-2013,
a indiqué le directeur des services agri-
coles. Ce programme, qui vise à déve-
lopper et promouvoir la culture du maïs
dans cette wilaya où il est envisagé des
rendements de l’ordre de 60 quintaux à
l’hectare, "suscite déjà un vif intérêt
auprès des producteurs", a expliqué à
l'APS M. Yacine Kourd. Un intérêt justi-
fié, notamment, selon lui, par les
mesures incitatives décidées par l’Etat,
dont l’accès au crédit Rfig, ainsi que par
les revenus "intéressants" que permet la
culture du maïs, cédé autour de 4.500
dinars le quintal. Les agriculteurs inté-
ressés ont été invités à se rapprocher de
l’Office national d’irrigation et drainage
(ONID) en vue de leur dotation en eau
durant la campagne agricole, ainsi que
de la coopérative des céréales et des
légumes secs (CCLS) pour s’approvi-
sionner en intrants nécessaires au déve-
loppement de cette culture (semence,
engrais, produits phytosanitaires…).
Les adhérents au programme de relan-
ce de la culture du maïs suivront une
formation dans ce domaine, a encore
fait savoir M. Kourd. 

OUARGLA
9.700 logements
retenus en faveur

de la wilaya 
Un programme de 9.700 habitations
rurales est en cours d’exécution à tra-
vers la wilaya d'Ouargla dans le cadre
du programme de développement
2010-2014,  a indiqué la Direction du
logement et des équipements publics
(DLEP) de la wilaya. Les travaux de réa-
lisation de ce quota à été entamée en
2010 à travers les différentes daïras et
communes de la wilaya, sachant qu’un
autre programme de 3.110 unités, rele-
vant de la même formule, est aussi en
cours de réalisation. S'agissant du loge-
ment promotionnel aidé, il est prévu le
lancement, cette année, d’un program-
me de 700 logements répartis entre les
daïras d’Ouargla, Touggourt et Sidi-
Khouiled, qui viendra s’ajouter à une
tranche de 500 unités de même type
accordées en 2010 à travers différentes
communes de la wilaya. La wilaya avait
bénéficié, dans le cadre du quinquennal
précédent (2005-2009), de 12.695 unités
dans différentes formules d’habitat,
dont plus de 12.000 unités rurales, rap-
pelle la DLEP.

APS



Réunis dimanche  dernier au
Caire, les ministres des
Affaires étrangères de la
Ligue arabe ont examiné un
projet de résolution
demandant l'envoi d’une force
internationale de l'Onu en
Syrie et un renforcement des
sanctions économiques
contre le régime de Damas.

L e texte prône également la fin de
toute coopération diplomatique avec
le régime de Bachar al Assad. Sur le
terrain, les tirs ont repris à Homs,

la troisième ville de Syrie, après une
accalmie de plusieurs heures qui a permis
à quelques familles de fuir les quartiers
insurgés pilonnés depuis une semaine par
les forces gouvernementales.

Malgré le double veto russe et chinois
au Conseil de sécurité des Nations unies il
y a huit jours, les pays arabes poursuivent
leurs efforts pour mettre fin aux violences
et assurer la transition politique en Syrie.

Le projet de résolution de la Ligue
arabe, que Reuters a pu consulter, prévoit
la fin de la mission des observateurs
arabes en Syrie, suspendue le mois der-
nier, demande aux Nations unies l'envoi de
casques bleus dans ce pays et préconise
l'aggravation des sanctions économiques
contre Damas, ainsi que la fin de toute
relation diplomatique avec les autorités
syriennes.

Mohamed Ahmed Al-Dabi
jette l’éponge

Le chef de la mission des observateurs
de la Ligue arabe en Syrie, Mohamed
Ahmed Al-Dabi, a présenté sa démission
dimanche devant la réunion ministérielle
du Conseil de coopération du Golfe (CCG)
au Caire consacrée à la crise syrienne, a
annoncé une source diplomatique arabe. 

M. al-Dabi qui avait été placé à la tête
de dizaines d'observateurs arabes envoyés
en mission en Syrie en décembre 2011, a
démissionné lors de sa présentation du rap-
port de la mission des observateurs dans ce
pays. La démission du général soudanais
Mohamed al Dabi, le très controversé chef
des observateurs déployés fin décembre en
Syrie et rappelés en janvier en raison de la
poursuite des violences, a été acceptée lors
de cette réunion. Nabil Elarabi, secrétaire

général de l'organisation panarabe, a pro-
posé la nomination d'Abdelilah al Khatib
au poste d'émissaire spécial en Syrie. Cet
ancien ministre jordanien des Affaires
étrangères a déjà exercé cette fonction en
Libye pour le compte de l'Onu.

Reprise des tirs à Homs
Les pays du Golfe devaient également

proposer de reconnaître officiellement le
Conseil national syrien (CNS) d'opposi-
tion afin d'isoler Assad. Un responsable du
CNS, Abdel Basset, a rencontré dans la
capitale égyptienne des ministres arabes.

Une réunion des "Amis de la Syrie",
groupe qui rassemble des pays arabes et
des pays occidentaux, se tiendra le 24
février à Tunis, pour discuter des moyens
de faire cesser les violences.

Pendant une accalmie de quelques
heures, une quinzaine de familles avaient
pu quitter les quartiers de Bab Amro et
d'Inchaat tenus par l'opposition et visés
par les pilonnages des forces loyalistes,
qui ont fait des centaines de morts, a décla-
ré par téléphone à Reuters un militant
d'opposition, Mohammad al Hassan.
L'électricité et le téléphone coupés depuis

plus de deux semaines ont été rétablis dans
plusieurs quartiers de la ville.

"Dans la ville de Zabadani, près de la
frontière libanaise, les forces gouverne-
mentales et les rebelles ont conclu une
trêve après une semaine de bombardements
qui ont fait au moins cent morts. Les
militants d'opposition ont été autorisés à
se retirer à condition qu'ils abandonnent les
armes et les blindés pris aux forces loya-
listes", a précisé Kamal al Labouani, un
dirigeant d'opposition en exil. Ayman al
Zaouahiri, le chef de file d'Al Qaïda, a
invité les Syriens à ne rien attendre des
puissances occidentales dans leur soulève-
ment contre le régime de Bachar al Assad,
dans une vidéo diffusée dimanche sur inter-
net.

Le successeur d'Oussama ben Laden
exhorte les musulmans de Turquie, d'Irak,
du Liban et de Jordanie à leur venir en
aide.
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SYRIE, APRÈS LA FIN DE MISSION DES OBSERVATEURS DE LA LIGUE ARABE

La Ligue arabe préconise l'envoi
d’une force internationale

QUESTION PALESTINIENNE
La Ligue arabe interpelée

pour une conférence
de paix internationale

sur la Palestine 
La direction palestinienne va deman-
der à la Ligue arabe d'appeler à la
tenue d'une conférence de paix inter-
nationale lors de la réunion des chefs
de diplomatie arabes dimanche soir
au Caire, a annoncé un haut respon-
sable palestinien à Ramallah en
Cisjordanie. 
"Entre autres propositions, nous
allons demander au comité de suivi de
la Ligue arabe d'appeler à la tenue
d'une conférence de paix internationa-
le sur la question palestinienne", a
déclaré Azzam al-Ahmad, responsable
du dossier de la réconciliation interpa-
lestinienne au sein du mouvement
Fatah. 
Ce comité, chargé de suivre les négo-
ciations de paix entre Israéliens et
Palestiniens, doit examiner dans la
soirée un "rapport détaillé" du prési-
dent de l'Autorité palestinienne,
Mahmoud Abbas, sur la série de "ren-
contres exploratoires" israélo-palesti-
niennes organisée en Jordanie en jan-
vier et qui s'est achevée sans résultat
tangible. 
Les rencontres d'Amman, sous l'égide
de la Jordanie et du Quartette interna-
tional (Russie, ONU, Union européen-
ne, Etats-Unis), avaient pour objectif --
très ambitieux vu l'état du processus
de paix bloqué depuis 18 mois-- de
favoriser la reprise des négociations
directes entre Israël et les Palestiniens. 
Pour reprendre les négociations
directes avec Israël, les Palestiniens
réclament un gel complet de la coloni-
sation en Cisjordanie et à El Qods-Est
occupées, auquel se refuse le gouver-
nement israélien de Benyamin
Netanyahu. 
Lors de sa récente visite dans la
région, le secrétaire général de l'ONU
Ban Ki-moon a appelé Israël à des
gestes de bonne volonté à l'égard des
Palestiniens pour permettre la pour-
suite des contacts entre les deux par-
ties.

BAHREÏN
Affrontements entre

policiers et manifestants
à Manama 

Plusieurs personnes ont été blessées
dans des affrontements qui ont oppo-
sé lundi avant l'aube des manifestants
à la police dans les villages chiites
entourant Manama, ont rapporté des
témoins. 
Selon eux, les heurts ont opposé dans
la nuit et jusqu'à l'aube des manifes-
tants à la police qui les a dispersés à
tirs de gaz lacrymogènes et de gre-
nades assourdissantes. 
Plusieurs personnes ont été blessées
mais ont été traitées dans les domi-
ciles, de peur d'être arrêtées dans les
hôpitaux gouvernementaux, a précisé
l'un des témoins sans pouvoir préciser
leur nombre exact. 
Des militants ont appelé à des
marches lundi et mardi vers la place
de la Perle à Manama, sur laquelle des
manifestants avaient observé un sit-in
du 14 février à la mi-mars 2011 avant
d'en être violemment chassés par les
autorités, qui y avaient rasé le monu-
ment central. 
Le mouvement de contestation est
animé par des chiites, majoritaires à
Bahreïn, qui réclament une monarchie
constitutionnelle dans ce petit royau-
me du Golfe dirigé par une famille
royale sunnite. 
Les policiers ont été déployés en force
sur les principaux axes de la capitale,
notamment ceux conduisant à la place
de la Perle à Manama. 
Dimanche dernier,  ils avaient déjà dis-
persé à coups de grenades lacrymo-
gènes des centaines de manifestants
qui ont tenté de s'approcher de cette
place.

APS

Le CCG demande aux pays
arabes de reconnaître le CNS

de l'opposition syrienne  
L es pays membres du Conseil de coopération du Golfe (CCG), réunis dimanche au

Caire, ont demandé aux pays arabes de reconnaître le Conseil national syrien
(CNS, opposition) comme "le représentant légitime du peuple syrien", a annon-

cé une source diplomatique arabe au Caire. 
"Les ministres des Affaires étrangères du CCG ont convenu de demander aux pays

arabes de reconnaître le Conseil national syrien en tant que représentant légitime du
peuple syrien", a déclaré cette source responsable. 

Les ministres des Affaires étrangères étaient réunis dimanche au Caire pour "unifier
leur position" avant la réunion des ministres des Affaires étrangères de la Ligue arabe
consacrée à la crise qui secoue la Syrie depuis mars 2011. 

Le 7 février, les pays membres du CCG avaient décidé d'expulser les ambassadeurs
syriens de leur pays et de retirer les leurs en Syrie pour protester contre la poursuite
des violences dans le pays. 

A P S

Rejet "catégorique"
des décisions
de la Ligue arabe 

L a Syrie refuse "catégorique-
ment" les décisions prises

dimanche par la Ligue arabe à son
sujet et estime qu'elles ne font que
refléter "l'hystérie" de certains pays
arabes, selon un communiqué dis-
tribué par l'ambassade de Syrie au
Caire. 
L'organisation panarabe a décidé
dimanche de fournir un soutien
politique et matériel à l'opposition
syrienne et de demander au
Conseil de sécurité la formation
d'une force conjointe ONU-Arabes. 
"La République arabe syrienne
refuse catégoriquement la décision
d'aujourd'hui de la Ligue arabe", a
affirmé Youssef Ahmad, le délégué
permanent de la Syrie à la Ligue
arabe et son ambassadeur en
Egypte, cité par le texte. 
M. Ahmad n'a pas participé aux
réunions de la Ligue arabe
dimanche dans la capitale égyp-
tienne.
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ROAD SHOW DES CAMIONS DAF À ORAN

Le tracteur numéro 1
en Europe sillonne l’Algérie

Francis Guy, responsable de la
gamme VU/VI chez Diamal dira
à cette occasion : « Le Road

Show DAF dont le but est de présenter
la gamme des camions made in
Hollande à la clientèle algérienne sera
présent du 12 au 15 février à Ghardaïa,
du 19 au 22 du même mois à
Constantine avant de clôturer son péri-
ple à Alger du 26 au 29 février. La
gamme DAF, commercialisée depuis
2009 sur le marché algérien par le
concessionnaire Diamal (CFAO
Automotive) avalera des centaines de
kilomètres pour ainsi faire dévoiler le
savoir faire de la marque des tracteurs
leaders du marché européen ».

Donnant toute l’importance méritée
à ce type d’événements, M.Guy ajou-
tera que le Road Show DAF est une
caravane de camions habillés aux cou-
leurs de la marque qui sillonnera les
routes et autoroutes des quatre grandes
régions de l’Algérie dans le but de faire
découvrir la marque hollandaise aux
clients et en leur permettant d’accéder
physiquement aux camions et de les
tester.

Dans le détail, le patron de la
gamme VU/VI chez Diamal expliquera
que pour cet événement, ses équipes
travaillent sur la gamme CF qui est la
gamme de camions DAF commerciali-
sée en Algérie, qui permet de faire à la
fois de la longue distance et du régio-
nal. Elle est proposée à un prix aborda-

ble et qui est disponible avec un seul
moteur de 12,9l de cylindré en deux
puissance 410 ou 460 ch.

M. Guy précisera que le modèle haut
de gamme de DAF le XF105 présent à
ce Road Show contribue à développer
l’image de la gamme mais non pas
vraiment avec l’intention de le com-
mercialiser, un modèle unique qu’on
met en valeur à travers le Road Show.

Diamal a choisi pour cette manifes-
tation promotionnelle de mettre en

avant ses stars du moment, la gamme
F avec le tracteur CF (Compact Forte)
4x2 de 410 ch, le CF 6x4 de 460 ch
ainsi que le camion CF citerne, et le
tout dernier haut de gamme de la mar-
que le DAF XF105 super space-cab
avec boite robotisée dont la puissance
est de 460 ch. Ce modèle sera comme
les autres proposé à l’essai à la clientèle
désireuse de découvrir et de mettre à
l’épreuve ses capacités époustouflantes.

Le lancement de l’action marketing

des camions DAF a été ponctué par des
essais sous la direction d’un conducteur
professionnel venant de France qui
d’habitude a le rôle de former les chauf-
feurs à la conduite économique. Eric
Brodin, notre chauffeur du jour a expli-
qué dans les moindres détails tous les
secrets de la cabine de pilotage du
camion DAF, tout confort pour le
conducteur qui dispose aussi d’une dou-
ble couchette. Il soulignera l’impor-
tance de la boite robotisée embarquée
sur les camions DAF qui procure non
seulement le confort de conduite recher-
ché mais aussi la stabilité du camion et
l’économie du carburant.

Francis Guy a tenu à expliquer les
adaptations spécifiques apportées au
camions DAF CF destinés au marché
algérien : « Pour le marché local, la
garde au sol du tracteur hollandais DAF
est désormais plus haute de plus de 10
cm par rapport à celui commercialisé
dans le marché européen, avec un essieu
coudé et une barre de fer renforcée a été
ajoutée pour protéger le radiateur des
objets extérieurs alors que le moteur
tropicalisé, dispose de chemises pistons
en acier afin de pouvoir rouler dans des
conditions caniculaires », a indiqué le
directeur VU- VI.

Il ajoutera que « tout le système de
refroidissement est en acier et le radia-
teur du camion a été élargi avec en
prime une grande hélice sans oublier le
rajout d’une grille de protection du
condenseur et le pare choc en acier ».
Pour le marché algérien le DAF CF
dispose d’une suspension multilames,
d’un pont à 15 tonnes, d’un longeron
qui renforcés et d’un châssis doublé
pour faire face aux conditions spécifi-
ques.

CFAO AUTOMOTIVE ALGÉRIE

Ouverture d’un centre
de carrosserie à Bordj El-Kiffan 

EE légante, elle ne passe nullement inaper-
çue, la nouvelle Audi A6 est le type de
véhicule qui allie beauté architecturale et

concentré technologique de haute facture. A chaque
nouveau modèle de la A6 nous restons ébahis
devant l’avancée qu’enregistre ce modèle sur tous
les plans.

Commercialisée sur le marché algérien par son
représentant officiel, Sovac, Audi A6 n’est pas
fabriquée uniquement en acier, comme cela est le
cas pour de nombreux véhicules, mais elle jouit
d’une construction hybride en aluminium. Il
s’agit d’une technologie innovante, utilisée
jusqu’ici principalement dans les voitures de
sport.

Les feux Xénon s’intègrent sans aucune rup-
ture dans le style. Elle est proposée avec des jan-
tes en aluminium coulé style 5 branches. 

Spacieuse, on y trouve de nombreux vide-
poches et espaces de rangement intelligents, qui
assurent une conduite détendue. Le raffinement
intérieur est accentué par l’habitacle spacieux
offert à l’arrière.

Elle est équipée d’un moteur 4 cylindres Diesel
2.0 TDI 177 Ch, d’une boite 8 vitesses
Multitronic, d’un toit ouvrant en verre, d’un
volant multifonction en cuir et d’un système
Keyless Entry contribuant à un plaisir de conduite
supérieur. L’ESP avec blocage transversal électro-
nique améliore la sécurité de conduite sans la

moindre perte de dynamisme grâce à des interven-
tions de freinage ciblées en fonction de la situa-
tion de conduite. Les 6 airbags, ASR, EDS,
ABV/EBV apportent au conducteur une sécurité
accrue.

Les feux de croisement sont composés de neuf
modules d’éclairage individuels en LED, ordonnés
sur une ligne caractéristique. Les feux diurnes et
feux arrière présentent également cette technolo-
gie. Les feux Xénon Plus permettent un éclairage
intense de la chaussée. Le système Start-Stop

coupe le moteur lorsque la voiture est à l’arrêt
(une fonction qui respecte l’environnement). L’A6
incarne bien plus qu’une nouvelle forme de
construction légère.

La Nouvelle A6 est disponible en deux fini-
tions : Avus et S Line. Le Pack S Line vous per-
met d’accentuer davantage l’aspect athlétique de
votre Audi A6, grâce à des équipements qui souli-
gnent ses lignes dynamiques. Il confère une tou-
che sportive à son intérieur et améliore davantage
son comportement routier.

Le groupe CFAO
Automotive à travers sa
filiale Bavaria Motors
Algérie, vient de franchir
une nouvelle étape dans
sa présence en Algérie
en procédant à
l’ouverture officielle d’un
atelier de carrosserie à
Bordj El-Kiffan (Alger).
Cette structure permettra
de répondre aux besoins
des clients de l’ensemble
des marques
commercialisées par le
groupe en Algérie.

LL
es clients de Bavaria
Motors (BMW et Mini)
et Diamal (Chevrolet,
Opel et Isuzu) bénéficie-

ront désormais d’un nouveau service
dédié à la partie carrosserie avec
l’inauguration d’un centre de répara-
tion certifié par le groupe BMW.
« Cette partie du service que nous
proposons aujourd’hui à nos clients
répond parfaitement aux exigences du
métier de carrosserie, nous disposons
d’équipes formées à ce métier et nous

utilisons des matériaux de dernière
génération, ceci dans le souci de se
rapprocher encore plus de notre clien-
tèle », a déclaré Pierre Labbé, direc-
teur général de CAFO Automotive
Algérie à l’occasion de l’inauguration
du site.

L’atelier de carrosserie Bavaria
arrive comme une réelle alternative
aux clients du groupe CFAO en
Algérie et permettra de conserver la
garantie constructeur anticorrosion et
de préserver la valeur des véhicules.

« Notre souci aujourd’hui est la

satisfaction clients, nous leurs
offrons un service de qualité, les véhi-
cules acheminés dans notre structure
seront remis en état en utilisant les
dernières technologies appliquées
dans le domaine de la carrosserie et
avec un contrôle de qualité, une fini-
tion irréprochable, le respect de l’en-
vironnement et un gain de temps et
en argent significatif pour le client
lors de chaque intervention », avait
déclaré Charles Edouard Cambournac,
directeur pièces et services chez
Bavaria Motors Algérie et responsa-

ble du projet.
Tout véhicule destiné à la répara-

tion et acheminé dans les locaux de
l’atelier de carrosserie de Bavaria
bénéficiera d’un traitement particulier.
Plusieurs compartiments et zones de
travail sont visibles dans le centre,
notamment : deux Marbres Car-O-
Liner pour mesurer et redresser les
déformations de structure, une cabine
et deux aires de préparation avec
sécheur infrarouge pour la peinture,
des postes à souder de dernière généra-
tion spécialement pour les aciers
haute résistance (équipant toutes les
BMW), laboratoire de peinture PPG
avec spectromètre pour la colorimé-
trie.

Par tradition, tout atelier de carros-
serie utilise des produits souvent qua-
lifiés de dangereux pour l’environne-
ment et pour limiter tout risque,
Bavaria Motors Algérie utilisera des
produits issus d’un partenariat avec
PPG et son importateur Pro Peint qui
permet d’utiliser de la peinture à eau.
Cette nouvelle génération de peinture
permet de proscrire l'utilisation des
solvants dans la peinture automobile.
Il est à noter que le site de carrosserie
comporte une équipe de 10 profes-
sionnels ayant chacun au moins 5 à 7
ans d’expérience professionnelle vali-
dée. Quant à l’investissement
consenti pour ce projet, il est de 34
millions de dinars hors frais de per-
sonnel.

PROJET USINE RENAULT
EN ALGERIE

Carlos Ghosn
plus que jamais

intéressé

En marge de l’inauguration de
l’usine Renault à Tanger au Maroc,
le président de la marque au
losange, Carlos Ghosn, a réitéré son
intérêt pour le projet d’usine auto-
mobile en Algérie.
"Extrêmement intéressé" c’est dce
qu’a déclaré le patron de la marque
au losange concernant le projet
d’usine automobile en Algérie.
Carlos Ghosn, répondant aux jour-
nalistes qui demandaient des nou-
velles de l’avancement des pourpar-
lers avec le gouvernement Algérien,
a déclaré : "Je ne fais pas de secret
nous sommes en discussion avec
les autorités algériennes sur un pro-
jet d'usine en Algérie. Les discus-
sions sont en cours mais pour l'ins-
tant, c'est un projet, il n'y a pas de
décision, pas d'aboutissement", a-t-
il dit.
Carlos Ghosn ajoutera que "Renault
est la première marque en Algérie, il
n'est pas question de laisser qui que
ce soit venir construire en Algérie
une usine. Si le gouvernement algé-
rien souhaite une usine en Algérie,
nous préférons que ce soit une
Renault", a-t-il ajouté. Pour moult
observateurs, cette déclaration de
Carlos Ghosn sonne comme une
réplique au constructeur Allemand
Volkswagen qui a entamé aussi des
discussions avec le gouvernement
Algérien dans le but d’implanter une
autre usine automobile et de faire de
l’Algérie le point d’exportation vers
plusieurs pays de la région.

SALON AUTOWEST 2012
Il se tiendra
désormais

au CCO
Le salon de l'automobile d'Oran
Autowest, placé second plus grand
événement professionnel automo-
bile en Algérie se tiendra dès cette
année au Centre des conventions
d'Oran Mohamed Benhamed (CCO).
Organisé dans le palais des exposi-
tions de M'dina Jdida à Oran et qui
s'est avéré au fil des années exiguë
pour la tenue d'un tel événement,
l'édition 2012 du salon Autowest se
tiendra au Centre des conventions
d'Oran, Mohamed Benhamed, une
zone propice à la tenue de ce genre
d'événements avec une superficie
de 14.000 m2 en plus d'un hall d'ac-
cueil de 1.200 m2. 
Il est annoncé par ailleurs que la pro-
chaine édition du salon des véhicu-
les utilitaires et industriels d'Oran,
prendra place au CCO, organisé
d'habitude au palais des expositions
de M'dina Jdida.

NOUVELLE AUDI A6

Entre élégance et concentré technologique

Le coup de starter de l’événement Road Show des camions DAF en Algérie a été donné à partir d’Oran et se poursuivra
jusqu’au 29 février prochain dans la même ville avant de sillonner quelques wilayas pendant tout le mois suscité.
Quelques journalistes ont été conviés à assister à ce coup d’envoi très riche en enseignement « camionique ».
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DD acia va produire
cette année un
nouveau modèle

pour enrichir encore sa
gamme. Prévu dans l'usine
de Renault de Tanger
(Maroc) inauguré
aujourd'hui, le nouveau
modèle de Dacia sera une
réplique de ce que fait
Renault avec son Kangoo.
Une offre utilitaire et une
autre ludospace sont au
menu des projets de Dacia.

La marque roumaine va
produire un nouveau véhi-
cule utilitaire/ludospace

cette année selon le quoti-
dien économique français La
Tribune.

La nouvelle offre de
Dacia sera composée d'un
VUL et d'une déclinaison
ludospace qui seront com-
mercialisés à un tarif low
cost. Selon les premières
indiscrétions, il semblerait
qu'il sera fixé aux alentours
de la moitié du prix actuel du
Renault Kangoo.

Le lancement de cette
nouvelle offre est prévu pour
le deuxième semestre de
cette année.

DACIA

Un utilitaire/ludospace au menu



Auto-utilitaire . c o m : Pouvez-vous
nous présenter All iance
Assurances ?

Hassen Khel i fat i :  Alliance
Assurances est une compagnie d’assurance
toutes branches ; elle est à 100% à capitaux
privés algériens. Elle n’est pas complète-
ment privée, du moment qu’après notre
introduction en bourse, nous avons même
des institutions publiques qui sont action-
naires dans le capital de la société.

Alliance Assurances a été créée en 2004,
elle a été agréée en 2005 et elle a commencé
à travailler le 1er janvier 2006. Sur les trois
dernières années, notre compagnie s’est
classée 2e dans le secteur privé national et 7e
tous secteurs confondus. Aujourd’hui, nous
sommes présents avec 120 agences et 420
collaborateurs et nous revendiquons un
chiffre d’affaire de 3 milliards 920 millions
de dinars sur l’année 2011.  Nous avons été la
première compagnie à se lancer en Bourse
d’Alger ; notre titre est coté depuis le 7 mars
2011 et nous continuons à travailler sur le
programme qu’on s’est tracé malgré toutes
les contraintes du marché algérien.

Quel constat faites-vous du mar-
ché des assurances en Algérie ?
D’abord, nous estimons que le marché a

un fort potentiel mais son fonctionnement
ne permet pas une évolution comme espéré
par les acteurs du secteur. Je pense même
aujourd’hui que les pratiques qui sont opérées
sur le marché ne favorisent pas un essor de ce
marché et que les chiffres qu’on réalise sont
en deçà des potentialités. D’ailleurs, aujour-
d’hui, il y a un phénomène qu’on essaye de
comprendre avec nos collègues des autres
compagnies, celui de la valeur des risques qui
augmente et des primes qui diminuent ce qui
est anormal aujourd’hui. A titre d’exemple,
en 2010, nous avons enregistré 250.000
nouvelles immatriculations (automobile), si
on prend une prime moyenne en tous risques
avec la remise de 30.000 dinars, nous
aurions dû enregistrer juste sur cette branche
7.5 milliards de dinars de chiffres d’affaires
supplémentaires, alors qu’on a enregistré
moins de 5 milliards de dinars dans toutes les
branches. Cela veut dire que même les
risques antérieurs sont sous tarifés et nous
sommes en train de perdre de la marge de la
prime. Il est anormal que l’Algérie avec tout
son potentiel n’arrive pas à joindre la
Tunisie en terme de chiffres d’affaires des
assurances. Nous devons réaliser entre 20 à
25 milliards de dinars additionnels chaque
année en terme de progression de chiffres
d’affaires. Aujourd’hui, je pense qu’il y a une
prise de conscience de tous les acteurs du sec-
teur et nous sommes en train de discuter pour
essayer de trouver les moyens de travailler

ensemble pour pousser le secteur vers le haut
et réaliser un taux de progression et une
croissance raisonnable mais réelle, dans
l’intérêt de l’économie nationale.

Que représente la branche automo-
bile dans les assurances en
Algérie et pour Alliance en part i-
culier ?
Pour le marché des assurances, elle repré-

sente une pénétration d’environ 50%. Pour
nous, elle se situe aux environ de 65%
aujourd’hui, mais il faut analyser le chiffre
sur la composante de cette branche. Chez
Alliance Assurances, les garanties faculta-
tives (assurance tous risques) représentent
plus de 85% du portefeuille, mais elle subit
les affres des pratiques néfastes du marché.
D’abord parce qu’elle est de plus en plus sous
tarifée et de plus en plus sinistrée, notam-
ment avec le comportement malsain de cer-
tains assurés. 

On a réalisé une étude sur un échantillon
de 1.000 dossiers de déclaration de sinistres
; nous avons remarqué qu’il y a 90% de décla-
rés contre X ! Cela nous pénalise double-
ment parce que nous sommes obligés de
payer quelles que soient les circonstances et
nous découvrons sur les 90% qu’une bonne
partie était de fausses déclarations, car
quelque temps après, nous recevions des
recours des compagnies adverses. C’est pour
cela que nous souhaitons, avec les acteurs et
les autres compagnies, moraliser le risque et
mettre un petit peu de procédures qui permet-
tent de sortir de cette hémorragie surtout
qu’aujourd’hui les tarifs baissent, les prix
des voitures augmentent, les prix des pièces
de rechanges augmentent, les prix de la
main-d’œuvre augmentent et le SNMG
(Salaire national minimum garanti) augmen-
te tout en sachant que la RC est très basse en
Algérie, les assureurs encaissent 1 DA et
décaissent 2,75 DA en RC, selon l’UAR
(Union des assureurs et réassureurs). Le gros
des sinistrés indemnisés sont fait au titre de
la RC.

Quelle relation avez-vous avec les
professionnels  de l ’automobile ?
Sur le plan personnel, nous avons beau-

coup d’amitié et de respect pour nos amis de
la profession, pratiquement tous les patrons
des concessions en Algérie. Aujourd’hui
nous sommes présents sur plusieurs sho-
wrooms de concessionnaires et nous tra-
vaillons avec eux en essayant de les sensibi-
liser sur la nécessité de ne pas regarder juste
la remise pour offrir des assurances parce que
ce qui est important de dire c’est que cette
remise est consentie aujourd’hui mais elle
est payée plus tard, car si nous n’arrivons
pas à collecter correctement assez de primes,

nous ne pourrons pas couvrir correctement
nos sinistres et offrir une qualité de service
optimale. Mais je pense que de plus en plus,
il y a une prise de conscience et avec le dia-
logue, les résultats commenceront à paraître,
j’en suis persuadé.

Les observateurs s’accordent à dire
que les assurances privées en Algér ie
sont  trop t imides en termes de com-
munication et  d’offres .  Quel le  es t
vo tre  réponse ?

Chaque compagnie a ses propres spécifi-
cités. Je pense qu’en termes de communica-
tion, Alliance Assurances a toujours commu-
niqué et a toujours été présente aux différents
salons, sur la presse… Nous avons initié un
plan d’innovation 2012 très ambitieux sur
certains produits que nous comptons même
lancer au cours de ce 1er trimestre.

Par ailleurs, et vu les problèmes que le
secteur vit, les compagnies ont été beaucoup
plus poussées à gérer le quotidien qu’à penser
innovation et nouveaux produits. Pour
2012, il y a une réelle prise de conscience de
la part des professionnels, il est clair que
nous allons prendre certaines mesures pour
améliorer les conditions de travail dans
notre secteur. D’ailleurs, nous allons nous
réunir incessamment pour prendre des déci-
sions afin d’améliorer notre quotidien et
pouvoir penser sereinement à l’innovation
et à la communication, en plus de la concur-
rence internationale qui pointe le bout de son
nez cette année.

Comment voyez-vous l’activité
des assurances cette année et
quelles seront  vos  nouvel les
o ffre s ?
D’abord, il y aura de nouveaux produits

destinés aux particuliers prévus pour début
mars 2012, je ne peux vous donner plus de
détails pour le moment. Un autre panel de
nouveaux services est prévu pour septembre
2012. Je dirais que l’année 2012 est vrai-
ment une année de nouveautés destinées pour
les particuliers et les professionnels.

Concernant l’activité Assurance en géné-
ral pour 2012, nous estimons que le marché à
un fort potentiel mais qu’il est primordial de
remédier à certaines pratiques néfastes qui
sont en vigueur aujourd’hui.

Le dialogue entre les professionnels des
assurances est bien enclenché et là nous
sommes en train d’échanger afin de définir
les moyens adéquats pour stopper l’hémorra-
gie et élever le niveau du secteur et réaliser
des objectifs communs. Les assureurs sont
des investisseurs institutionnels aptes à tirer
vers le haut le développement économique du
pays si leurs capacités financières ne sont
pas déstabilisées par des pratiques de dum-

ping et de sous tarification. L’année 2012 est
pour les professionnels une année charnière
pour le secteur et pour l’économie nationale
et, par conséquent, des décisions coura-
geuses doivent être prises rapidement.

La branche automobile est-elle
rentable pour une compagnie d’as-
surance comme la votre,  notam-
ment devant la multiplication des
s in i s tre s ?
Aujourd’hui et avec l’apport du ministère

des Finances qui est notre tutelle, si nous ne
prenons pas des décisions pour stopper l’hé-
morragie de la sous-tarification des risques
automobiles qui nous fait perdre entre 50
milliards et 80 milliards de dinars annuelle-
ment, selon des chiffres parus dernièrement
dans la presse nationale. Nous allons vers
une crise systémique sur le très court terme,
c’est-à-dire dans une année ou deux.

Nous faisons face à des tarifs qui baissent,
à l’augmentation des prix de la main-
d’œuvre, ceux de la pièce de rechange et les
accidents corporels qui sont indexés sur le
SNMG (qui augment d’année en année) alors
que la RC n’a pas augmenté et les tarifs qui
sont communiqués au ministère des Finances
sont charcutés en pratique.

Il faut comprendre qu’aujourd’hui, en
termes de RC automobile, on encaisse un
dinar et on rembourse 2,75 dinars d’après
l’UAR. Les assurances automobile devraient
être la locomotive du secteur, mais ce n’est
pas le cas car, par exemple, quand nous
voyons qu’en 2011 se sont 400.000 véhi-
cules qui ont été vendus et avec une moyenne
de 30.000 dinars de prime par véhicule en
tout risque. Logiquement, nous aurions une
progression sur la branche automobile uni-
quement de plus de 12 milliards de dinars
alors qu’aujourd’hui, sur tout le secteur des
assurances et toutes les compagnies et
branches d’assurances confondues, nous réa-
lisons une estimation de progression de
moins de 7 milliards de dinars. Cela veut dire
qu’il y a un vrai problème et je pense que les
acteurs doivent prendre conscience de cela.

Alliance Assurances est cotée en
bourse, pouvez-vous nous commu-
niquer un premier constat de cette
opération ?
Nous n’avons pas encore de bilan dispo-

nible mais nous pensons que d’ici mars pro-
chain, les premiers éléments du bilan vont
sortir. Provisoirement, en termes de chiffres
d’affaire, nous avons eu une progression glo-
bale estimée à 15% en 2011, cela au milieu
d’une année déstabilisée par la branche auto-
mobile qui a fait passer notre progression de
25% (hors branche automobile) à 15%.

Vous savez bien que nous exerçons un
métier à risques, comme ce fut le cas en 2011
avec les émeutes populaires en début d’année
où nous avons subit de gros dégâts et nous
avons pu faire face comme ce fut le cas avec
l’usine de Coca Cola de Khmis El-Khechna
qui a entièrement brûlé. En outre, nous signa-
lons aussi une augmentation de fréquence du
sinistre à hauteur de 100% par rapport à 2010
et les indemnisations de notre entreprise ont
augmenté de 100%. Pour l’exercice 2011 ,
nous avons régler environ 30.000 dossiers
sur les 35.000 déclarés.Cela dit, c’est notre
métier et nous essayons d’améliorer du
mieux que nous pouvons la qualité du service
et nous avons mis cette année en place un
plan stratégique sur 3 ans avec des objectifs
de rentabilité des fonds propres très intéres-
sants pour nos investisseurs et en plus
d’autres projets où notre division investisse-
ment et développement s’est penchée pour
mener des études pour leur lancement sous
peu.

Page animée par Hamid ABBASSEN
E-mail : hamid.abbassen@auto-utilitaire.com
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M. Khelifati a bien voulu répondre à nos
questions concernant le marché des
assurances en Algérie et la compagnie
Alliance Assurances qu’il dirige. Sous
tarification, entrée en bourse, dialogue
avec les pouvoirs publics… le P-DG
d’Alliance Assurances a fait le tour
d’horizon d’un secteur économique, dont
le potentiel est énorme en Algérie.
(interviewé par Hamid Abbassen)

HASSEN KHELIFATI, PRÉSIDENT-DIRECTEUR GÉNÉRAL
D’ALLIANCE ASSURANCES À AUTO-UTILITAIRE.COM

La branche automobile souffre
d’une dangereuse sous-tarification
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USA, UNIVERSITÉ DE L’IOWA, CONCOURS «ENTRE LES LIGNES » 

Invitation aux jeunes
écrivains arabes

«Entre les Lignes » est une invitation aux jeunes écrivains en herbe des pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord, âgés entre 16
et 19 ans, à un séjour de deux semaines à l’université de l’Iowa, aux Etats-Unis, pour perfectionner leurs compétences en écriture

et rencontrer des étudiants américains de leur âge.

PAR KAHINA HAMMOUDI 

D urant leur séjour, les étudiants
étrangers seront accompagnés de
chaperons adultes. La session d’été

du programme «Entre les Lignes» se
déroulera du 14 au 28 juillet 2012.

Au cours du programme, les étudiants
suivront des cours en anglais avec leurs
homologues américains et participeront
également à un atelier d’écriture (en
arabe). Les chaperons et les enseignants
américains  vont pouvoir assister, pendant
une semaine, aux cours de leur choix (en
anglais) durant le Festival d’écriture d’été
de l’Iowa. 

Les candidats doivent être âgés de 16 à
19 à compter du 12 juillet 2012 et maîtri-
ser l’arabe et l’anglais (lu, écrit et parlé).

Les candidats doivent être capables de
démontrer un intérêt et une capacité à écri-
re de manière créative (prose et/ou poésie
en arabe et en anglais). Ils doivent égale-
ment démontrer leur imagination dans une
variété de paramètres de classe et travailler
en toute confiance aux côtés des autres
étudiants durant les cours en langue arabe
ainsi que les étudiants américains durant
les cours en langue anglaise.

Pour le dossier à fournir, le règlement
stipule que les candidats doivent envoyer
6 à 8 pages de prose et/ou de poésie écri-
tess en arabe (sujet au choix) et  6 à 8
pages de prose et/ou de poésie écrites en
anglais (sujet au choix). 

Le formulaire de participation rempli,
incluant une déclaration d’intention (en
anglais) sous forme de court paragraphe
décrivant pourquoi il/elle souhaite partici-
per au programme Entre les
Ligneshttp://algiers.usembassy.gov/pro-

grams-2011/studentchaperone-applica-
tion-form-dynamique.pdf. 

Pour cette épreuve, ils doivent écrire 2
à 5 pages de prose et/ou de poésie dans
l’une des deux langues (anglais ou arabe)
en réponse à l’une des situations qui sui-
vent. La première décrite est celle d’un
personnage qui vient d’entrer dans une
salle vide contenant une chaise renversée,
une enveloppe déchirée et un jeu de clés.

Il faudra écrire une histoire ou un
poème décrivant ce qui s’est passé  juste
avant que le personnage n’entre dans la
pièce.

La seconde épreuve (au choix) est celle
d’écrire une histoire ou un poème inspiré
par l’énoncé suivant : «Il est mieux
d’avoir aimé et perdu que de ne jamais
avoir aimé du tout.» Il est toutefois
important de souligner que le règlement

du concours exige  les copies des deux
premières pages du passeport avec au
moins six mois de validité après la fin du
programme.

Quant aux chaperons, ils doivent être
âgés entre 25 et 40 ans à compter du 12
juillet 2012. Comme les candidats, ils
doivent non seulement maîtriser l’arabe et
l’anglais (lu, écrit et parlé ) et être fiables,
matures, désireux et capables d’assumer la
double responsabilité de leur propre pro-
gramme et de l’ensemble des fonctions de
supervision des étudiants. 

Notons, par ailleurs, que chaque poème
et/ou prose doit être unique, les candidats
ne pourront pas soumettre le même écrit
en anglais et en arabe. Tous les écrits doi-
vent être envoyés en police de taille 12 et
des marges de 2,5 cm tout autour. Les
dossiers de candidature doivent être

envoyés par e-mail à l’adresse suivante :
BTL2012@state.gov.

La date limite pour soumettre les dos-
siers est le 20 février 2012. En raison du
grand nombre de candidats, les organisa-
teurs ne répondront qu’à ceux présélec-
tionnés pour des entrevues.

Les finalistes seront invités à une
entrevue à l'ambassade des Etats-Unis et
ils doivent apporter une copie de leurs
spécimens de rédaction (en arabe et en
anglais) à l'entrevue.

K. H.

SALLE EL-MOUGAR

«Fragments
d'un dialogue

amoureux» 
La pièce de théâtre Fragments d'un dia-
logue amoureux, présentée à la salle El-
Mougar à Alger, relate l'histoire d'un
couple séparé qui décide de revisiter son
passé à travers un échange de lettres. 
Le dialogue entre les deux personnages,
un homme et une femme, éloignés l'un
de l'autre par les choses de la vie, est
nourri de sentiments qu'ils ont partagé
ensemble. Le couple essaye de se
remettre en question. 
A écouter le contenu des lettres "décla-
mées" par les protagonistes dans un
décor à la fois sobre et sombre, décep-
tion, frustration, solitude, fierté, sou-
mission, révolte et satisfaction, défi-
laient en même temps. Leur état d'âme
est difficile à cerner.  A voir ces situa-
tions, des interrogations s'imposent sur
le sens de la vie menée par ce couple
avant sa séparation. Etaient-ils heureux ?
S'aimaient-ils vraiment ? Regrettent-ils
leur divorce ? Souffrent-ils de la solitude
? Les réponses sont  difficiles à trouver.  
Accompagnés par le son mélancolique
du luth, l'homme et la femme évoquent,
d'une manière presque monotone, les
moments vécus ensemble et les senti-
ments qu'ils ont partagés. Même les
plus intimes. Chacun pense détenir une
part de vérité sur l'autre. Ils ont décidé de
replonger dans le tourbillon de la vie et
parler avec sincérité de leur amour. De
leurs blessures notamment.  
Ils ont fini par comprendre que la vie de
couple n'était pas l'œuvre des sentiments
et que la solitude ne signifiait pas forcé-
ment être seul... Produite par l'associa-
tion culturelle "Espaces" de Sétif,
Fragments d'un dialogue amoureux est
une pièce de théâtre écrite et mise en
scène par Redouane Cherrad, qui a joué
le rôle de l'homme à côté de Nesrine
Belhadj, dans la peau de la femme. 
Cette pièce a été présentée le 8 juin 2011
à Sétif, à l'occasion de la Journée natio-
nale de l'artiste. Les lettres échangées par
les deux personnages étaient en langue
française et en arabe dialectal. 

A P S

ETABLISSEMENT ARTS ET CULTURE D’ALGER

Un Salon du livre pour tous
PAR DJAMEL BOUKERMA 

L a deuxième édition du Salon du livre,
organisé par l’Établissement Arts et
Culture en partenariat avec l’Agence

chargée des événements culturels, écono-
miques et scientifiques de Béjaïa, a débuté
le 9 février dernier et se poursuit jusqu’au
19 du même mois dans le hall dudit  éta-
blissement culturel situé à la place
Maurice-Audin. Des livres traitant de
divers thèmes sont exposés sur les diffé-
rents étals en cette occasion, à l’instar des
œuvres scientifiques, littéraires, pour
enfants et les incontournaables livres de
cuisine…  Sept maisons d’éditions ont
marqué leur présence pour cette manifesta-
tion culturelle. À titre d’exemple, la mai-
son d’édition « SARL l’Algérienne du
livre » qui  participe avec des livres de
médecine. Notons que le prix de ces livres
reste très élevé et les œuvres sont de sur-
croît inaccessible aux bourses moyennes
des Algériens.  À ce propos, un représen-
tant de la boîte nous a affirmé que « les
prix des livres importés de l’étranger sont

très élevés surtout avec les dernières
influences de l’euro sur le dinar algérien »,
et de poursuivre « je vous assure que le
livre ne peut pas être comparé aux autres
marchandises de large consommation,
c’est à dire que le livre a une place particu-
lière dans le monde... ». Ainsi au grand
bonheur des amoureux de lecture, durant
dix jours, l’espace réservé à ce salon a
enregistré depuis le début un immense
engouement du public passionné de lectu-
re. 
Des livres de différents genres sont expo-
sés par chaque éditeur dont les œuvres de
médecine, littérature, dictionnaires, et de
multiples programmes en DVD et des
livres pour enfants, ainsi que les
meilleures recettes de cuisine. Quant aux
autres éditions qui ont participé dans ce
salon, on compte, Sarl Edicultur,  Al Anis
Editions, Edition El Farabi, Sarl Nour El
Kitab, Edition Kordoba, et Dar el
Mouassara. « Ce deuxième salon de livre
est une suite à notre programme culturel
tracé durant cette année, a travers  celui-ci
on veut criée un mélange de tout ce qui est

relié à la culture comme les expositions de
peinture et les œuvres plastiques. Le salon
de cette année est une opportunité pour les
étudiants d’enrichir leurs connaissances
intellectuelles en cette période des exa-
mens », a affirmé Ben Sadia, le respon-
sable de l’Établissement Arts et Culture à
la place Audin. Par ailleurs, le livre
importé de l’étranger est exposé parfois
avec des prix « flambant ». A l’instar des
dictionnaires de langues étrangères (fran-
çais, anglais, espagnol et allemand…), qui
pourtant sont très demandés par la frange
estudiantine. 
Dans ce sillage, un jeune  étudiant rencon-
tré sur les lieux nous a avoué  ceci «
Notre bourse nous permet néanmoins d’ac-
céder à l’achat de quelques ouvrages mais
d’autres sont inaccessible, surtout les
livres importés de l’étranger ».  

Ce Salon du livre avec ces diversités :
entre  livres spécialisés, ceux d’enfant et de
cuisine le public n’aura que l’embarras du
choix.   

D.  B .   
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PAR KAMEL AZIOUALI 

P our Salah et Rachid et leurs deux
familles respectives, c’était là un
très grand jour.

Ils allaient enfin entrer dans la belle
villa à deux étages qu’ils avaient mis dix
ans à bâtir dans la wilaya de Boumerdès.
Ils y avaient mis toutes leurs économies,
mais  leur sacrifice n’avait pas été vain. Ils
avaient réussi à quitter le petit F3 familial
où ils étaient nés, avaient grandi et fondé
chacun une famille.

Ils regrettaient une seule chose : que
leurs parents ne soient plus de ce monde
pour partager leur bonheur. Leurs pauvres
parents ! Toute leur vie, ils l’avaient pas-
sée à endurer les affres de l’exiguïté et de
l’humidité. 

Les deux frères âgés de 35 et de 38 ans,
deux jours plus tôt, s’étaient rendus à leur
nouvelle demeure et Salah dit  à son frère
aîné :

- Maintenant que nous sommes seuls
Rachid, j’aimerais qu’on règle un petit
détail.

- Lequel ?
- Choisis l’étage où tu veux habiter,

Rachid…
- Tu as raison Salah. C’est un problè-

me que nous réglerons toi et moi… et le
hasard…

- Toi et moi et le hasard ? Je ne com-
prends pas.

- C’est simple… Aucun d’entre nous ne
choisira l’étage qu’il habitera… Ainsi
aucun n’aura l’impression de s’être fait
avoir par l’autre.

- Explique-toi ?
- Procédons à un tirage au sort.
- Un tirage au sort ? Très bonne idée
C’est ainsi que Salah, le plus jeune, eut

droit au premier étage et son  aîné s’instal-
la au second.

Quelques jours après l’installation des
deux familles, Salah revint de son travail
et il s’en était fallu de très peu pour qu’il
ait une syncope. Pourquoi ? Parce qu’il
avait vu qu’un énorme pneu côtoyait sur la
terrasse l’antenne parabolique de son frère
aîné. Il se gratta la tête, se demandant ce
que faisait  un tel pneu sur la terrasse de
leur belle demeure. Ce n’est qu’une fois
qu’il se fut approché un peu plus de la
bâtisse  qu’il constata également la présen-
ce d’un autre objet insolite sur la terrasse :
un  petit pot de fleur contenant une raquet-
te de cactus. Il comprit alors que les deux
objets étaient en fait deux ingrédients
entrant dans une pratique superstitieuse.
Ce ne pouvait être que l’œuvre de sa belle-
sœur, se dit Salah qui décida d’aller voir
son frère aîné pour lui faire remarquer que
cette pratique d’un autre âge non seule-
ment enlaidissait leur villa mais risquait
de faire d’eux la risée du quartier. Mais
quelle ne fut sa surprise lorsque son frère
aîné lui répondit :

- Je préfère être la risée du quartier plu-
tôt que d’avoir à subir les fâcheuses consé-

quences du regard envieux de tous ces gens
au milieu desquels nous vivons… Non
mais tu as vu leurs regards, Salah ? De
vrais missiles ! De véritables armes de des-
truction massive. Hier, j’ai glissé sur le
trottoir… tout à l’heure c’était ma femme
qui a failli perdre sa main droite après que
la porte du rez-de-chaussée se fut refermée
brusquement sur ses doigts…

- Oh ! C’est à cause d’un courant d’air
Rachid…

- Non… c’est le boulanger qui se trou-
ve en face de notre villa qui a un mauvais
regard ! Et en plus, il est albinos !

- Oh ! ce sont des superstitions Rachid.
Bon admettons, que le mauvais œil existe,
tu penses que c’est avec un cactus et un
pneu que tu vas le conjurer ?

-  Parfaitement…Nos ancêtres recou-
raient au cactus parce que, paraît-il, ses
épines s’envolent et se plantent dans les
yeux des envieux malintentionnés…

- Oui, j’ai entendu ces balivernes datant
de plusieurs siècles probablement… mais
un pneu ! On peut tolérer un cactus parce
qu’il fait aussi office de plante ornementa-
le mais un pneu, Rachid… C’est très
moche…

- Mais c’est très efficace…
- Rachid, je te jure que nous aurons

l’air ridicule au milieu de nos voisins…
Regarde… Il n’y a que nous qui avons un

pneu sur notre terrasse… Et puis quelle
taille ! C’est un pneu de semi-remorque ou
quoi ? Tu aurais pu placer un petit pneu…

- Mais Salah, tu as vu la taille des yeux
de nos voisins ? Non… Crois-moi c’est
un pneu de cette taille qu’il leur faut pour
les neutraliser.  Aux grands maux, les
grands remèdes !

- Rachid… moi, j’ai peur pour nos
enfants… Leurs camarades risquent de se
moquer d’eux…

- Mais non mais non… Ici  à
Boudouaou c’est tout le monde qui a peur
du mauvais œil et chacun le combat à sa
manière.

Deux jours plus tard, alors qu’il se
trouvait au marché, Salah entendit deux
hommes en train de converser à haute voix
comme si ils  voulaient être entendus.

- Et toi que t’as prescrit le médecin ? dit
le premier.

- Deux pneus, matin et soir, après les
repas !

- Ah ! mais c’est comme moi, répondit
le second… Sauf que moi, il me les a
conseillés avant les repas.

Salah comprit que c’était lui qui était
visé par ces propos. Il serra les dents et fit
semblant de ne les avoir pas entendus… Il
continua à vaquer à son occupation, mais
dès qu’il fut rentré à la maison, il en tou-
cha un mot à Rachid. Celui-ci éclata de

rire :
- Pauvre Salah ! C’est ça qui te désole

? Mais tu n’as donc pas compris que l’in-
tention de ces deux  types est de nous
pousser à enlever ce pneu et ce cactus pour
que nous soyons vulnérables ?

- Non…Rachid… ils ne cherchent pas à
nous rendre vulnérables… ils sont juste en
train de se payer notre tête…  Leurs
moqueries iront crescendo et il arrivera un
jour où ces moqueries seront si insuppor-
tables que ni nous ni nos enfants ne pour-
rons quitter la maison sans essuyer des
railleries.

- Mais non, mais non…
Le lendemain matin, en sortant pour se

rendre à l’école, les enfants de Rachid et de
Salah trouvèrent une montagne de pneus
devant la porte. Ils étaient empilés de telle
sorte que pour pouvoir passer ils durent
faire appel à leurs pères respectifs. Ceux-
ci descendirent et Salah dut se retenir pour
ne pas hurler :

- Tu as vu ce que nous ont valu tes
superstitions ? La prochaine fois, il y aura
des cactus devant la porte… Allez, Rachid
sois raisonnable ! Enlève ton pneu et ton
cactus.

- Non… Ce qui vient d’arriver est la
preuve que nous vivons au milieu de gens
haineux dont ils faut se prémunir !

- Rachid, si tu ne les enlèves pas c’est
moi qui vais le faire.

- Je t’interdis de les toucher ! Ils ne sont
pas sur ton balcon !

- Le problème n’est pas de savoir où ils
se trouvent, Rachid… Toi et moi sommes
frères… Ce qui te touche me touche…

- Oh ! Salah ! cesse de dire des bêtises
!

- Je suis en train de dire des bêtises,
hein ? Eh bien tu vas voir !

Salah, après avoir ôté les pneus qui
obstruaient le portail de la villa, monta à
la terrasse et entreprit d’enlever le pneu. Il
venait de l’arracher lorsque Rachid se plan-
ta derrière lui en criant :

- Salah ! Lâche ce pneu !
- Salah se retourna et vit que son frère

tenait une pelle.
- Tu vas me frapper avec cette pelle,

Rachid ?
- Oui…Touche encore à ce pneu et tu

verras.
Salah  se saisit à nouveau du pneu et il

reçut  à la tête un coup si violent qu’il en
perdit connaissance.

Quand il rouvrit les yeux, il s’était
retrouvé dans une chambre d’hôpital spé-
cialisée en soins intensifs.

Quand il eut repris suffisamment ses
esprits, il apprit qu’il était demeuré sans
connaissance pendant une semaine.

Rachid s’est retrouvé il y a quelques
jours au tribunal de Boudouaou où il était
jugé pour coups et blessures avec arme
blanche sur la personne de son frère cadet.

Le Procureur de la République a requis
contre lui une année de prison ferme.

K .  A .

QUERELLE FRATERNELLE

Superstition… pneumatique
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La Zambie de Renard reine
de l’Afrique

PAR MOURAD SALHI 

E lle ne figurait pas parmi les favoris
au sacre final, la Zambie a provoqué
un énorme coup de tonnerre en bat-

tant l’une des équipes données largement
favorites pour remporter cette édition. Le
triomphe des «Chipolopolos» est surtout
celui d’une équipe très ambitieuse, gérée
par son technicien Hervé Renard dont le
charisme et la détermination ont porté son
groupe au sommet.

Battre une équipe qui n’a encaissé
aucun but durant toute la période du tour-
noi, reste un exploit que les Zambiens
n’oublieront jamais. De retour dans cette
ville 19 ans après ce drame, ce n’était pas,
de l’avis de l’ensemble des joueurs «un
signe du hasard», mais un signe de bon-
heur. Le débarquement émouvant dans la

capitale gabonaise où s’est écrasé l’appa-
reil, 48 heures avant le coup d’envoi de
cette historique finale, a beaucoup motivé
les Zambiens qui voulaient coûte que
coûte offrir le trophée à leurs aînés. Après
avoir mis à l’écart deux autres grands favo-
ris de cette édition à savoir le Sénégal et le
Ghana, les Chipolopolos ont eu la peau
des Eléphants. Ce n’est ni l’expérience de
Drogba ni celle de Yaya Touré qui peuvent
faire la différence mais c’était la détermina-
tion sur le terrain de l’invité surprise de
cette finale. La Côte-d’Ivoire réalise, de ce
fait, un scénario pareil à celui de 2006
quand elle a perdu en finale contre
l’Egypte. Les Ivoiriens qui cherchaient un
deuxième sacre n’ont pas pu atteindre leur
objectif, et se sont les Zambiens qui suc-
cèdent aux Pharaons au palmarès.
Tétanisée par l’enjeu de cette empoignade
et chamboulée par la volonté des

Zambiens, la Côte-d’Ivoire n’a pas pu
maintenir le même rythme jusqu’au bout.
Face aux hommes de Hervé Renard, les
Ivoiriens n’ont pas montré un jeu collectif
en se contentant uniquement de quelques
tentatives individuelles. Pendant la pre-
mière partie, les stars ivoiriennes n’ont
pas montré grand-chose à l’exception de
quelques tentatives du buteur de Chelsea,
Drogba, mais sans aucune efficacité. Le
même scénario a été enregistré pendant la
seconde mi-temps. Avec cette consécra-
tion, la Zambie s’inscrit dans la liste des
vainqueurs de cette coupe, en rendant, du
coup, un hommage à l’ancienne équipe.
En perdant aux tirs au but, la Côte-d’Ivoire
rate une occasion en or de remporter cette
édition marquée par l’absence des habitués
à l’image de l’Egypte, l’Algérie, le
Cameroun et l’Afrique du Sud.

M . S .

CHAMPIONNAT L2
(19E J - MISE À JOUR) 
L’USM Bel-Abbès veut
mettre la pression
sur la JS Saoura 

L'USM Bel-Abbès, 3e, tentera de mettre
à profit la réception de la lanterne rouge,
l’US Biskra, pour revenir provisoirement
à un point du dauphin, la JS Saoura,
mardi lors de la mise à jour de la 19e
journée du championnat d'Algérie de
Ligue 2 de football. Une victoire contre
l’USB permettrait à l’USMBA (30 points)
de mettre la pression sur la JSS (34
points) qui compte encore un match en
retard à jouer chez le MO Constantine et
aussi de prendre ses distances sur les
"Mocistes", 4es avec 28 points et deux
rencontres en retard à récupérer.   Avec
45 points au compteur, le CABBA, solide
leader de la Ligue 2, semble intouchable
et peut même se permettre quelques
faux-pas lors des prochaines journées.
De son côté, l'USB, auteur de deux vic-
toires en trois matches de la phase
retour, ne se déplacera pas en victime
expiatoire à Sidi Bel-Abbès et veut tou-
jours continuer à croire en ses chances
de maintien en revenant avec un résul-
tat positif de son long déplacement. La
seconde rencontre de cette mise à jour
mettra aux prises le MSP Batna (8e) à
l'ES Mostaganem (10e) avec un léger
avantage pour les gars des Aurès qui
espèrent se relancer dans la course à
l'accession après deux défaites de suite.
Pour rappel, ces deux rencontres qui
devaient se dérouler mardi dernier ont
été reportées en raison des intempéries.
Initialement fixé à mardi, le match en
retard entre l’O Médéa et le Paradou AC
a été reporté une nouvelle fois en raison
de la persistance du mauvais temps à
Médéa, alors que la rencontre MO
Béjaïa - MO Constantine de la même
journée n’a pas été encore program-
mée. Cette 19e journée, dont une partie
a été jouée mardi, avait vu l'interruption
de l'affiche entre la JS Saoura et le CAB
Bou Arrèridj à cinq minutes de la fin
pour cause de "jet de projectiles, inci-
dents et envahissement de terrain" alors
que les "Criquets jaunes" menaient 1 à 0.
La commission de discipline de la Ligue
de football professionnel (LFP) a tranché
jeudi en donnant match gagné pour le
CABBA sur le score de 3 à 0. Outre la
perte de la rencontre, la JS Saoura
devra disputer ses deux prochains
matches à domicile sans la présence du
public après le huis clos infligé par la
LFP en plus d'une amende de 100.000
DA.

Programme  (15h00) 
A Batna :
MSP Batna -  ES Mostaganem 
A Sidi Bel-Abbès :
USM Bel-Abbès - US Biskra 

L’Algérien Feghouli
désigné meilleur joueur
face à Gijon 

Le milieu international algérien du FC
Valence (Liga espagnole de football),
Sofiane Feghouli, a été désigné par le
site spécialisé Super Deporte, meilleur
joueur du match face au  Sporting Gijon
(4-0), disputé dimanche pour le compte
de la 23e journée de la Liga. Le néo-
international s'est illustré en ouvrant la
marque pour son équipe d'une superbe
reprise de volée (34e) qui n'a laissé
aucune chance au portier de Gijon. Cette
magnifique réalisation a été longuement
commentée le soir par les chaînes espa-
gnoles, dans leur "debriefing" de la 23e
journée. En deuxième période, Sofiane
Feghouli s'illustre de nouveau en expé-
diant un tir détourné par le défenseur du
Sporting dans les filets de son gardien
(73e). Jonas a donné plus d'ampleur au
succès des Valenciens en inscrivant un
doublé en fin de match (90+1, 90+2).
Dansle vote des internautes, Feghouli a
obtenu  2163 voix devant  défenseur de
Gijon, Botia (1573), et son coéquipier
Albelda (980). Il s'agit du quatrième but
de la saison pour l'Algérien depuis le
début de la saison avec Valence. A l'is-
sue de cette victoire, le FC Valence stag-
ne à la 3e place au classement avec 37
points, derrière le FC Barcelone (2e, 48
pts), et le Real Madrid, solide leader
avec 58 pts.

Rafik Djebbour
supervisé par Lille

L' attaquant interna-
tional algérien de
l'Olympiakos Le

Pirée (1re div. grecque),
Zoheïr Rafik Djebbour,
intéresse le club de Lille
(Ligue 1 française de foot-
ball) qui l'a supervisé
récemment, a rapporté
lundi la presse française
spécialisée. Selon le
magazine France
Football, un recruteur de
Lille a été aperçu en tri-
bunes pour superviser
Djebbour, sous contrat
avec le club du Pirée jus-

qu'en juin 2013.  Le
LOSC n'est pas le seul
club à s'intéresser aux ser-
vices de Djebbour puisque
l'Olympique de Marseille,
adversaire des Grecs lors
de la phase de poules de la
Ligue des champions, suit
également le joueur algé-
rien de 27 ans, rappelle-t-
on. Le club phocéen a
même dépêché un émis-
saire en Grèce pour super-
viser dernièrement l'ancien
attaquant de l'AEK
Athènes, selon France
Football. Djebbour a ins-

crit neuf buts avec son
club en championnat cette
saison et deux autres en
Ligue des champions. Il
devrait être convoqué par
le sélectionneur de
l'Algérie, le Bosnien
Vahid Halilhodzic, pour la
prochaine sortie des
''Verts'' à Banjul contre la
Gambie, le 29 février,
dans le cadre du match
aller du 2e tour des élimi-
natoires de la Coupe
d'Afrique des nations
2013. 

NAHD-MCA
renvoyé 
L a rencontre NA Hussein Dey

–MC Alger qui devait se
jouer aujourd’hui au stade du

5 juillet pour le compte de la
19ème journée a été renvoyée par
la LFP en raison de l’enneige-
ment du terrain Les services de la
Météo annoncent d’autres pertur-
bations dans les heurs qui sui-
vent. Rappelons que la confronta-
tion entre le MC El Eulma et le
MC Oran, programmée initiale-
ment pour ce mardi,   a été repor-
tée  dimanche par la Ligue  à une
date ultérieure.   Par ailleurs, le
match CS Constantine-CA Batna
est  maintenu  sur le même stade,
Stade Hamaloui,  et à l’horaire
indiqué  précédemment c’est dire à
15h00

La Zambie a provoqué une grande surprise en remportant sa première coupe d’Afrique des
nations face à la Côte-d’Ivoire aux tirs au but. Avec cet  exploit retentissant de Libreville, les

poulains du Français Hervé Renard honorent dignement la mémoire de leurs aînés décimés par
un crash aérien il y a de cela 19 ans.  



Gratin
aux légumes

Ingrédients :
1 verre et demi de lait 
4 œufs
1 c. à soupe de maïzena
250 g de variétés de légumes
cuits à la vapeur
(Pommes de terre, carottes, petits
pois, chou-fleur, haricots)
2 c. à soupe de fromage râpé 
1 pincée de sel
2 c. à soupe de beurre.
Préparation :
Battre les œufs au lait, ajouter la maï-
zena, le beurre fondu et le fromage.
Rajouter les légumes coupés en
petits morceaux selon le  goût, cuits
à la vapeur ou bouillis dans de l’eau
salée. Ajouter le poivre puis les
mélanger avec les œufs battus. Verser
le tout dans un moule à four beurré et
fariné. Porter au four pendant 30
minutes environ.
Servir ce gratin chaud.

Gâteau à l’écorce
d’orange        

Ingrédients :
500 g de farine
2 c. café de levure sèche 
150 g de sucre
1 pincée  de sel
5 œufs
150 g de beurre
100 g d’écorces d’orange confites
Fruits confits, pistaches fraîches,
sucre en grain, fleurs

Préparation :
Mélanger la farine avec la levure
sèche, le sucre et le sel. Ajouter les
œufs entiers et l'eau de fleurs d'oran-
ger. Mélanger pour obtenir une pâte
très collante mais qui se détache des
parois du saladier. Verser la pâte sur
le plan de travail légèrement fariné
et la travailler jusqu'à ce qu'elle
devienne ferme. Lorsque la pâte
devient homogène, incorporer le
beurre en plusieurs fois. La pâte est à
nouveau collante. Pétrir énergique-
ment pendant au moins dix minutes
jusqu’à l’obtention d’une pâte
homogène, souple et élastique.
Laisser lever six à huit heures dans
un endroit tempéré à l’abri des cou-
rants d’air. Fariner le plan de travail.
Déposer la pâte et ajouter les écorces
d’orange coupées en petits mor-
ceaux. Pétrir pour bien les incorpo-
rer. Former les couronnes, classique
ou tressée. Laisser reposer 1 heure.
Badigeonner d’un jaune d’œuf dilué
avec 1c. a soupe d’eau. Répartir le
décor.
Mettre au four 45 minutes à 180°C. 

Sucre cristallisé, miel et huile
d’olive

Mélangez dans une coupe 4 c. à soupe d’hui-
le d’olive, 1 tasse de sucre cristallisé ou du
sel si vous n’avez pas ce sucre en réserve
avec 4 c. à soupe de miel. Massez-vous le
corps avec ce mélange en effectuant des
mouvements circulaires. Rincez-vous ensui-
te sous la douche.

Bicarbonate pour le visage :
Mouillez-vous le visage puis frottez-le avec

du bicarbondate de soude en insistant sur le
menton et les ailes du nez. Rincez. Vous
pouvez aussi préparer une pâte : 1 c. à soupe
de bicarbonate pour 1 c. à café d’eau, si trop
liquide, ajoutez du bicarbonate. Ce mélange
peut aussi être utilisé pour le reste du corps.

Sel, vinaigre de cidre et huile :
Mélangez dans 3 c. à soupe de vinaigre, 3 c.
à soupe de sel. Enduisez-vous d’huile végé-
tale (olive, argan alimentaire pour le côté
hydratant) et massez-vous. Laissez agir cette

huile 15 minutes puis frottez-vous avec le
mélange vinaigre/sel. Rincez avec une eau
bien chaude.

Sel, citron et huile végétale :
Préparez une pâte avec 2 tasses de sel, 1
tasse d’huile végétale, 1 jus de citron et frot-
tez-vous le corps avec cette pâte. Rincez
sous la douche. Certaines personnes préfè-
rent substituer du sable très fin au sel. Dans
ce cas, utilisez le mélange uniquement pour
les coudes, genoux et plante des pieds.
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Raviver la couleur d’un
canapé

Une fois que vous avez nettoyé
votre canapé, unifiez sa couleur,
en passant sur toute sa surface une
pâte composée d'essence, de deux
tiers de térébenthine et d'un tiers
de cire d'abeille molle.

Nettoyer des ustensiles
en  terre cuite…

Nettoyez les objets en terre cuite
avec une brosse imbibée d'eau
tiède additionnée de cristaux de
soude. Rincez abondamment puis
séchez délicatement avec un
linge.

…un oreiller en duvet
Si vous optez pour un lavage à la

main, plongez l'oreiller dans de
l'eau tiède savonneuse puis frot-
tez-les doucement à la main.
Rincez soigneusement à la
douche. Laissez sécher à plat.

Rendre leur gonflant
aux oreillers 

Pour rendre leur gonflant aux
oreillers en duvet, n'hésitez pas à
vous en servir comme pushing-
ball : tapez dedans !

Quand nettoyer les vitres ?
Le nettoyage des vitres ne se pratique pas
les jours de pluie et non plus les jours où
le soleil brille car les produits que l'on uti-
lise pour nettoyer les vitres sèches trop
vite au soleil, risquant d'avoir des traces
sur la vitre qui partiront difficilement.       

Comment procéder ?
En premier, avant d’attaquer le nettoyage
des vitres, dépoussiérez-les.  
Ensuite nettoyez l'encadrement des vitres :
la fenêtre. Puis l'extérieur de haut en bas et
de gauche à droite et enfin terminez par le
nettoyage des vitres, à l'intérieur toujours
de haut en bas et de gauche à droite.

Techniques de nettoyage des
vitres...
- Le papier journal roulé en tampon, imbi-
bé d'alcool à brûler ou de vinaigre blanc

donne de très bons résultats sur les vitres
encrassées.
- Le nettoyage des vitres peut également
s'effectuer en humectant un linge d'un
mélange d'alcool dénaturé, de vinaigre
blanc et d'eau (un verre d'alcool, un autre de
vinaigre pour un seau d'eau). 

Un truc de professionnel 
Nettoyez les vitres à l'aide de laine de verre
extra-fine. Ce nettoyage atténue également
les fines rayures du verre.

Enlever les taches de peinture
sur les vitres
Pour les taches de peinture, attendez que la
peinture sèche puis retirez délicatement à
l'aide d'un grattoir et enfin nettoyez les
vitres.
Si vous ne vous sentez pas habile dans le
maniement du grattoir, tentez de retirer la

peinture en la tamponnant avec un linge
imbibé de vinaigre chaud. 

Trucs et astuces

Cuisine SOINS DU CORPS

Gommage au naturel...  

CORVÉES MÉNAGÈRES 
Nettoyer vitres et fenêtres
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Il semblerait que les premiers
exfoliants ont vu le jour 1.000
ans avant J.-C. Les Égyptiens
utilisaient le sable pour
gommer les peaux mortes
avant le bain. Les Romains,
quant à eux, utilisaient pour
avoir une peau douce, de la
pierre ponce broyée.  Qu’en
est-il de nos jours ?
Les techniques d’exfoliation
ont certes évoluées. 
Mais si vous êtes adeptes du
tout naturel, savez-vous quels
ingrédients utiliser ?
Découvrez-les dans cet article.



Le premier ballon dirigeable aurait été inventé par Giffard en 1852. Le premier départ
s'est effectué à partir de l'hippodrome de Paris avec à son bord l'inventeur. Le ballon
était de forme fuselée, mesurait 44 mètres et contenait 2.500 m3 d'hydrogène. La vitesse
du ballon dirigeable face au vent était de 11km/s. Depuis la naissance du ballon
dirigeable, plusieurs ballons ont pris d'assaut le ciel un peu partout à travers le monde.

BALLON DIRIGEABLE 
Inventeur : Henry Giffard Date : 1852 Lieu : France
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L’encyclopédie

Les moutons, des animaux
d'une grande diversité génétique

Le cancer des enfants se soigne de mieux en mieux

U ne étude menée par des chercheurs
américains explique pourquoi le der-
nier morceau de chocolat semble tou-

jours avoir un meilleur goût que les autres.
Une histoire de motivation en vue de la fin
de l’expérience.

La dégustation d’une barre de chocolat est
encore plus appréciable quand celle-ci touche
à sa fin. Des chercheurs en psychologie à
l’Université du Michigan sont parvenus à
mettre en évidence une accentuation du plai-
sir à vivre une expérience quand celle-ci est
en voie d’achèvement. "Le fait de finir nous
affecte de nombreuses façons dont certaines
ont des effets positifs" explique au Telegraph
Ed O'Brien, directeur de l'étude.

Il poursuit : "Ça a quelque chose de moti-
vant. Vous pensez :  Je crois que je pourrais
aussi bien récolter les fruits de cette expé-
rience, même si elle va se terminer  ou enco-
re  Je veux faire ressortir quelque chose de
bon de ce tout ce qu’il me reste encore'".
Selon le chercheur, il est possible que
l’Homme ait pris l’habitude d’attendre la fin
d’une expérience pour être heureux. Il sou-
ligne "Il vous suffit de dire aux gens que
cette chose est la dernière, pour qu’ils l’ai-
ment encore plus".

Pour en arriver à une telle conclusion les
chercheurs ont mené une expérience sur un
groupe de 52 étudiants et étudiantes. Le pro-
tocole était le suivant : cinq petits chocolats

de différentes saveurs ont été proposés au fur
et à mesure et de façon aléatoire à chacun des
sujets, invités à les goûter et à leur attribuer
une note en fonction du plaisir procuré. Par
ailleurs, lorsque le cinquième chocolat a été
offert, certains des volontaires ont été préve-
nus qu’il s’agissait du dernier et d’autres
non.

Deux tiers des sujets
conscients de la fin préfèrent

le dernier chocolat
Les résultats, publiés dans la revue

Psychological Science, révèlent que les étu-
diants avertis de la fin de la dégustation trou-

vent généralement le dernier chocolat plus
savoureux que les autres. Deux tiers de ceux-
ci ont par ailleurs distingué l’ultime sucrerie
comme étant leur favorite parmi les cinq
échantillons. En revanche, les volontaires
ignorant la fin de l’expérience ne privilé-
gient le dernier chocolat que dans seulement
22 pour cent des cas. Selon Ed O'Brien,
cette tendance pourrait être influencée par de
nombreux modèles de la vie quotidienne. Il
conclut : "Beaucoup d'expériences présen-
tent une fin heureuse - les films et les émis-
sions que nous regardons ou encore le des-
sert à la fin du repas - beaucoup de gens peu-
vent avoir une attente générale que les
choses finissent bien".

A lors que la Journée internationale du
cancer de l’enfant doit se tenir le 15
février prochain, Serge Grilhault

des Fontaines, président de l'association
Enfants et santé, estime que si les traite-
ments des cancers et des leucémies chez les
enfants s'améliorent, le nombre de cas
stagne, et la mortalité reste importante. Et
rappelle qu'il est également nécessaire d'ac-
compagner les familles.

Atlantico : Combien d’enfants
sont touchés en France ? Et com-
ment la situation évolue-t-elle ?

Serge Grilhault des Fontaines :
D’après les éléments d’informations dont
disposent les médecins SSCE (seule socié-
té savante qui réunit tous les spécialistes
de France de cancer et leucémie de l’enfant)
il n’y a pas plus de cancer ou de leucémie
que dans les années passées mais on en
répertorie plus. C’est une question de sta-
tistique en fait. Les taux n’augmentent pas
mais les méthodes d’investigations se
modernisent.

Selon l’Institut de veille sanitaire
(INVS) le cancer et la leucémie touchent
tous les ans un enfant sur 440. Cela repré-

sente 1700 nouveaux cas par ans, pour les
moins de quinze ans. On arrive à 2200 cas
par an, en y ajoutant les adolescents. C’est
relativement élevé. Par exemple, un enfant
sur 6.000 est atteint par une myopathie.
Certes, ça ne se traduit pas tout à fait
comme ça car les bases de références et la
méthode d’évaluation ne sont pas tout à
fait les mêmes. Mais en tous cas le cancer
et la leucémie de l’enfant sont la première
cause de mortalité par maladie et deuxième
cause de mortalité après les accidents
domestiques, chez les enfants.

Après des millénaires de domestication et de sélection, le mouton a conservé une très grande diversité génétique.
L'animal présente un potentiel de reproduction et d'amélioration qui, d'après une récente étude, pourrait largement contribuer

à la satisfaction des besoins d'une population qui ne cesse de croître.

D E S  I N V E N T I O N S

D es chercheurs ont mené une étude à
partir du séquençage du génome du
mouton, l'un des animaux domes-

tiques les plus anciens et les plus proli-
fiques. Ils ont ainsi pu déterminer l'im-
pact génétique de l'homme sur l'animal
au cours des onze derniers millénaires,
lors desquels il a été façonné pour une
meilleure adaptation aux différents envi-
ronnements, répondre aux besoins de
production de viande, de laine et de lait,
mais aussi pour supprimer certaines de
ses caractéristiques, comme ses cornes.

Au cours de leurs travaux, publiés par
la revue américaine PLoS, les chercheurs
ont identifié une trentaine de régions du
génome du mouton semblant avoir été
très rapidement modifiées par la sélection
de certains gènes liés à la couleur de sa
toison, sa taille, ou encore sa reproduc-
tion. Grâce à l'étude de 50.000 molécules
d'ADN, des liens génétiques ont pu être
retracés entre quelque 2.819 moutons
issus de 74 races venues des quatre coins
du monde. Des travaux qui ont permis de
découvrir la vaste diversité génétique qu'a

su conserver le mouton, contrairement à
certains bovins ou aux chiens.

"Notre carte génétique détaillée nous
indique que les races de moutons ont été
formées de façon plus fluide qui les rend
différentes des autres espèces d'animaux
domestiques", explique James Kijas, un
généticien moléculaire de l'Agence scien-
tifique nationale australienne ayant parti-
cipé à cette étude. "Des accouplements
fréquents et un flot puissant de gènes
entre des moutons de différentes lignées
ont permis aux races d'ovidés les plus
modernes de maintenir de hauts niveaux
de diversité génétique et ce à la différence
des autres bétails ou des races de chiens"
souligne-t-il cité par l'AFP.

Pour les chercheurs, cette diversité
"signifie que les éleveurs de moutons
peuvent continuer à s'attendre à obtenir
d'importantes améliorations des traits de
production de ces animaux qui pourraient
contribuer à nourrir la population crois-
sante du globe en quête de plus en plus
de protéines animales".

Pourquoi le dernier morceau de chocolat semble-t-il toujours être le meilleur ?



Le charme et la beauté de Ryan Gosling ne sont
vraiment plus à prouver !  En effet, le site
américain de rencontres AshleyMadison.com a
établi le classement des hommes avec qui les
femmes mariées pourraient tromper leurs maris
! Et c'est Ryan Gosling qui monte sur la pre-
mière place du podium, suivi de Mark
Zuckerberg et de Bradley Cooper alors que
Barack Obama est placé à la cinquième place
suivi du beau Ryan Reynolds.
Pour les hommes mariés qui aimeraient tromper
leurs dulcinées, une étude a également été
menée sur le sujet ! Rihanna remporte la pre-
mière place.

Alors que nous
apprenions début
février que
Scarlett Johansson
avait retrouvé
l'amour depuis
cinq mois déjà, les
sites des magazines
People et US
Weekly viennent
de publier des
clichés où on
découvre l'actrice
embrassant son
petit ami.
Il faut dire que
Scarlett n'a pas
eu beaucoup de
chance côté cœur
ces derniers
temps, et sa
relation de cinq
mois avec Sean
Penn, 50 ans, a
fait grand bruit
l'été dernier.
Espérons que cet
homme, que l'on
dit "très bien",
saura la
rendre heu-
reuse.

Khloe Kardashian,
elle répond aux rumeurs

Khloe Kardashian est

revenue sur les rumeurs

qui veulent que Robert

Kardashian ne soit pas

son vrai père. Selon ces

mêmes rumeurs, O. J.

Simpson serait le véri-

table géniteur de la star-

lette.
Selon les rumeurs, Khloe

Kardashian ne ferait pas

entièrement partie du clan

Kardashian et ne serait

que la demi-soeur de

Kourtney et Kim. Dans

une interview pour The

Insider, la jeune femme

est revenue sur ces

rumeurs, en les démentant

: "Je ne crois pas qu'il

soit mon père. Si ça avait été le cas, j'espère que je serais

un peu plus bronzée. Si j'étais à

moitié blanche et à moitié noire,

j'ose espérer que ma peau serait

un peu plus foncée. Même mes

sœurs sont plus bronzées que

moi", a ironisé Khloe.
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Ryan Gosling
les femmes pourraient tromper
leurs maris avec lui !

Demi
Lovato

Scarlett
Johansson

elle avait le
trac pour sa
première

scène

son nouveau
boyfriend, c’est
du sérieux ! 

Elisabetta Canalisen plein big love avec un Jackass 

Demi Lovato n'a pas toujours été à
l'aise sur scène. En effet, la jeune

femme a eu peur d'être malade le jour
où elle s'est retrouvée face à son public
pour son premier concert. "J'étais telle-
ment tendue que j'ai cru être malade,
mais j'étais aussi très heureuse. Et une
fois sur scène, j'ai adoré ça", explique-t-
elle à Ok Magazine. Depuis elle a
enchaîné les concerts, elle pense déjà au
prochain disque et aimerait collaborer

avec d'autres artistes. "Il y a tellement
de musiciens avec qui j'aimerais tra-

vailler. Je ne peux pas en citer
qu'un. J'adorerais travailler avec

Kelly Clarkson, Adam Levine et
Eminem. Ils sont tellement

doués", avoue-t-elle.  

Elisabetta Canalis est bien avec Steve-O ! Un
couple tout à fait improbable, formé par la belle
Italienne, ex de George Clooney, et le cascadeur-
acteur fou à l'extrême, membre des Jackass.La jeune femme de 33 ans, l'une des ambassadrices
de la PeTA, avait succombé aux charmes de l'acteur
américain Mehcad Brooks. Rien à voir ni avec l'un
ni avec l'autre. Visiblement, elle aime passer d'un
extrême à l'autre.

Elle a certainement rencontré Steve-O sur leplateau de Dancing Withthe Stars, émis-
sion à laquelle
ils ont tous

les deux
participé.  


